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Résumé 

 

 Dans le cadre du programme LIFE « Oreka Mendian », le Conservatoire d’espaces naturels 

d’Aquitaine souhaite mettre en place un suivi écologique des pelouses et des landes des zones Natura 2000 de 

la montagne basque. Il s’agit d’un premier pas vers une meilleure connaissance des dynamiques de ces milieux 

agropastoraux en lien avec les pratiques de gestion visant à les conserver. Ce stage a permis l’élaboration et le 

test d’un protocole voué à être suivi sur le long terme et diffusé auprès des différents gestionnaires de ces 

milieux. Une recherche bibliographique approfondie ainsi que des échanges avec le Conservatoire botanique 

national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées et des gestionnaires ayant de l’expérience dans ce domaine ont 

conduit aux choix de plusieurs méthodes de mesure. Elles ont été testées sur un total de 21 placettes réparties 

dans 4 zones Natura 2000. Les coûts d’acquisition des données de terrain ont été comparés à leur pertinence 

afin de déterminer les méthodes de mesures les plus efficaces. Parallèlement, ont été posées les bases du plan 

d’échantillonnage à suivre dans le cadre du programme. 

 

 

Abstract 

 

 Involved in the ‘Oreka Mendian’ LIFE program, the CEN Aquitaine wants to develop an ecological 

monitoring of the moors and grasslands of the Basque mountain Natura 2000 areas. It is a first step towards a 

better understanding of the dynamics of these pastures in relation to management measures. This internship 

lead to the elaboration and the test of a protocol which is to be followed on a longer term and used by different 

people involved in the management of these environments. After a thorough bibliographical review and some 

discussions with the Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées and other experienced 

environmental managers, several methods were chosen. They were tested on 21 plots distributed in 

4 Natura 2000 areas. The most effective methods were determined after a data collection costs/data quality 

comparison. Furthermore, the data sampling design basis were put down.  
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INTRODUCTION 

 Tout comme à l’échelle européenne, les habitats agropastoraux du Pays basque voient leur richesse 

menacées par la modification des pratiques pastorales ancestrales qui les ont maintenus jusqu’à aujourd’hui. 

Alors que certaines pratiques de gestion anciennes diminuent comme la transhumance, d’autres s’intensifient 

comme l’écobuage. En parallèle, des Mesures Agro-Environnementales sont déployées depuis 2007, date du 

premier Documents d’objectifs rédigé pour la zone Natura 2000 du Massif de la Rhune et du Choldocogagna. 

Cependant, les dynamiques des milieux agropastoraux de la montagne basque en lien avec ces pratiques ne 

sont pas connues de manière aussi précise que dans d’autres régions pastorales de France. 

 Face à cette régression, le programme LIFE « Oreka Mendian » (2016-2021) (« équilibre de la 

montagne » en basque) a été mis en place afin de développer une stratégie de conservation des habitats 

exploités par un pâturage extensif traditionnel dans tout le Pays basque (FUNDACION HAZI, 2015). 

 En tant que gestionnaires de milieux agropastoraux en zone Natura 2000 côté français, le Conservatoire 

d’espaces naturels d’Aquitaine a intégré le projet pour décliner en France certaines actions de suivi et de 

sensibilisation afin d’initier une cohérence globale à l’échelle du Pays basque dans la gestion de ces espaces. 

Parmi les actions menées par le CEN dans le cadre du programme LIFE, un suivi écologique des milieux 

agropastoraux en lien avec la gestion est prévu : le présent mémoire présente la mise en place de ce suivi et le 

retour d'expérience de la première campagne de terrain. 

 En premier lieu, l’étude du contexte particulier de la montagne basque du point de vue écologique et 

agropastoral permet de mieux cerner les problématiques. Une analyse bibliographique poussée des méthodes 

de suivi de ce type de milieux ainsi que des échanges avec des gestionnaires et des experts comme le 

Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées ont conduit au choix de plusieurs méthodes 

de mesures. D’autre part, la recherche de la compatibilité avec d’autres programmes de suivi tel que 

« Sentinelles du climat » a fait partie des critères de choix de certaines méthodes. 

 Par la suite, la construction du protocole, le choix du matériel ainsi que l’élaboration d’un premier plan 

d’échantillonnage ont préparé la réalisation de la première campagne de suivi visant principalement à tester 

ces méthodes.  

 Les résultats ainsi obtenus ont permis d’évaluer la pertinence des données recueillies face à leur coût 

d’acquisition notamment au regard des moyens disponibles. Dès lors, des recommandations en termes 

d’ajustement du protocole et des conseils quant à la poursuite du programme ont été formulés. 
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1 Le Pays basque, un territoire pastoral riche 

 Le Pays basque Nord (Iparralde en basque, partie française du Pays basque), outre la richesse de sa 

culture et de son histoire dont les habitants sont fiers, est un territoire très riche pour sa biodiversité. Plusieurs 

facteurs climatiques, géologiques mais aussi anthropiques expliquent cette richesse. 

1.1 Une biodiversité remarquable 

 Une position géographique favorable 

 Sa position à cheval entre France et Espagne et entre les Pyrénées et le Golfe de Gascogne fait du Pays 

basque Nord un territoire soumis à de multiples influences : océanique à l’Ouest, montagnarde à l’Est et 

méditerranéenne au Sud (FIGURE 1). Il en résulte un climat doux tout au long de l’année avec de fortes 

précipitations (1800-2000 mm) amenées par les vents océaniques et bloquées par les montagnes. La 

température moyenne est plus élevée que dans les régions voisines du reste de l’Aquitaine du fait d’un effet de 

foehn du vent espagnol se réchauffant en redescendant des montagnes frontalières (EHLG, 2008). 

 

 Un gradient altitudinal Ouest-Est 

 Le relief est aussi un marqueur important des paysages du Pays basque Nord. En effet, l’altitude varie 

de 0 m (niveau de la mer) à l’ouest à près de 2 500 m à l’est avec les Pic d’Anie et d’Orhy situé dans la région 

de Haute Soule (FIGURE 7).  

 Géologie 

 Côté géologie, le Pays Basque hérite des formations hercyniennes du Paléozoïque desquelles découlent 

des grès, argilites et poudingues mais aussi d’épaisses formations sédimentaires du Mésozoïque et notamment 

du Crétacé lorsque le territoire était recouvert de mers peu profondes et chaudes. L’ouverture de l’Atlantique 

nord et la rotation de l’Ibérie a provoqué la formation d’une roche sédimentaire, le flysch, que l’on retrouve 

Sources : EHLG, European Environmental Agency 

Légende : Limites Iparralde (Pays basque Nord) ; régions biogéographiques : alpine, atlantique, méditerranéenne 

FIGURE 1.— Régions biogéographiques au Pays basque Nord 
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dans tout le Pays basque d’est en ouest. La formation des Pyrénées, causée par la remontée vers le nord de la 

plaque africaine, a ensuite exposée les roches à l’érosion et fait affleurer par endroits le socle acide. L’érosion 

s’est intensifiée avec les périodes glaciaires du Quaternaire qui déposent aussi des poudingues (MULDER, 

2014). 

 Le Pays basque, et en particulier les secteurs montagneux, présente donc une grande diversité de 

formations géologiques avec des roches très acides comme les Grès vosgien et à Voltzia (sur le Massif de la 

Rhune à l’est) et des roches calcaires (relief karstique des Arbailles à l’ouest). 

 En conséquence, une grande diversité de milieux 

 Tous ces facteurs ont conduit à la formation d’une grande diversité de milieux naturels comme des 

habitats humides de tourbières jusqu’à la plus grande Hêtraie d’altitude d’Europe en Forêt d’Iraty. Par ailleurs, 

l’influence majeure de l’Homme au travers du pastoralisme a maintenu de nombreux habitats de pelouses et 

de landes abritant une grande diversité d’insectes, d’oiseaux et autres reptiles. 

 

1.2  Une reconnaissance européenne par le réseau Natura 2000 

 Natura 2000 en quelques lignes 

 Le réseau Natura 2000, créé à la suite des deux directives européennes « Oiseaux » de 1979 et 

« Habitats » de 1992, regroupe des sites au niveau desquels l’on cherche à restaurer ou maintenir des habitats 

naturels et des habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvages d’intérêt communautaire dans un état dit 

« favorable ». Ce classement ne correspond pas à une mise sous cloche mais à un outil de préservation intégré 

au reste des activités socio-économiques et culturelles du territoire (MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE 

NATURELLE, 2003). 

 Les sites sont désignés par arrêté ministériel du ministre de l’Ecologie et du Développement Durable 

après que la Commission européenne les ait inscrits sur la liste des sites d’importance communautaire (SIC) 

au regard des données scientifiques et des volontés des communes concernées (DDTM PYRENEES-

ATLANTIQUES, 2017a). 

 Les mesures de gestion mises en place sur les sites sont encadrées par le « document d’objectifs » dans 

lequel l’Etat, via la direction départementale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, définit 

les orientations de gestion et de conservation, les modalités de mise en œuvre et le cadre financier. Ce document 

est rédigé par un opérateur technique local désigné lors du comité de pilotage du site (DDTM PYRENEES-

ATLANTIQUES, 2017b). 

 Natura 2000 dans les Pyrénées-Atlantiques 

 Le département des Pyrénées-Atlantiques compte 52 sites Natura 2000 (37 en Zone Spéciale de 

Conservation et 15 en Zone de Protection Spéciale)  couvrant près de 30 % du territoire quand en Aquitaine 

(ancienne région) et à l’échelle nationale, la couverture du réseau est de 12,5 % environ (DDTM PYRENEES-

ATLANTIQUES, 2017a).  

 Natura 2000 au Pays basque Nord 

 Le Pays basque fait office d’exception avec près de 145 710 ha retenus au départ en zone Natura 2000 

soit 22 sites en totalité. Mais la mise en place du réseau Natura 2000 dans le département, débutée dans les 

années 1990, a fait face à de fortes réticences de la part d’élus locaux à cause d’une mauvaise concertation 

avec les services de l’Etat (EHLG, 2017a).  
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 Néanmoins, au fur et à mesure de discussions et de l’instauration de sites pilotes comme la zone 

Natura 2000 du Massif de la Rhune et de Choldocogagna, la politique européenne a été mieux comprise et 

d’autres zones Natura 2000 ont fait l’objet de diagnostics écologiques et de la mise en place d’un DOCOB. 

C’est désormais la totalité de la montagne basque qui est classée en ZPS ou ZSC avec pas moins de 10 zones 

couvrant près de 90 000 ha (Annexe I :).  

 Sur ces zones, sont classés comme d’intérêt communautaire 23 habitats comme les prairies acides à 

Molinie (code Natura 2000 : 6410-6) ou les hêtraies atlantiques acidiphiles (9120), 14 espèces animales comme 

la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina (L.)) ou le Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale (Blasius)) et 4 

espèces végétales comme le Trichomanes remarquable (Trichomanes speciosum (Willd.)) ou la Soldanelle 

velue (Soldanella villosa (Labarrère)) (CEN AQUITAINE & EHLG, 2013 ; LAPORTE, 2016a ; EHLG, 2017a). 

 

1.3  Le pâturage, une pratique séculaire au Pays Basque 

 Une activité qui a façonné les paysages avec des spécificités par rapport aux 

autres régions pastorales 

 Les pelouses et les landes de la montagne basque ont été façonnées par l’Homme depuis des siècles,  

notamment via ses pratiques agro-sylvo-pastorales (DENDALETCHE, 1997 ; EHLG & CEN AQUITAINE, 2015). 

 La tradition ancienne de la transhumance et du pâturage libre des troupeaux en montagne est une 

spécificité. Malgré ce caractère « libre », la gestion des zones de pâtures n’en est pas moins structurée depuis 

longtemps avec l’existence de zones collectives aujourd’hui gérées par les commissions syndicales et les 

communes et qui permettent encore aux éleveurs de constituer le fourrage de l’hiver en vallée pendant que les 

bêtes sont en altitude.  

 Les bergers sans terres constituent une autre des caractéristiques du pastoralisme en Pays basque. Il 

s’agit de bergers qui possèdent un troupeau et qui louent les terres en fermage (« pacages ») à des propriétaires 

pour l’hiver et réalisent la transhumance en été au début du mois de mai jusqu’à fin octobre (EUSKAL HERRIKO 

ARTZAINAK & EUSKAL HIRIGUNE ELKARGOA, s. d.).  

 Au  Pays basque Nord, l’activité agricole reste importante avec, en 2010, 6,7 % des actifs dans le 

domaine agricole contre 3,4 % en France. L’élevage reste très présent puisque qu’il représente l’activité 

principale de 87 % des fermes en 2010. La montagne est encore marquée par l’agriculture avec près de 

3 200 fermes, l’équivalent des trois-quarts des fermes du Pays basque Nord. Par ailleurs, l’élevage laitier ovin 

est le système le plus présent en montagne avec, en 2010, 91 % des effectifs de brebis laitière dans les zones 

de montagne (EHLG, 2014). 

 Enfin, la présence des pottoks est une autre des particularités en Pays basque. Il s’agit d’une race de 

chevaux rustiques semi-sauvages de petite taille qui est implantée depuis plusieurs milliers d’années sur le 

territoire. Des troupeaux d’une vingtaine d’individus paissent en liberté en montagne notamment sur les 

massifs de la Rhune et du Mondarrain (ASSOCIATION NATIONALE DU POTTOK, 2017). Ils contribuent comme 

les troupeaux d’ovins à l’entretien de la végétation en montagne. 

 

 Mais une activité en pleine mutation comme partout en Europe 

 A l’échelle européenne, l’abandon du pastoralisme en montagne notamment du fait des grands coûts 

d’exploitation de parcelles éloignées, difficiles d’accès, de moindre qualité, difficilement mécanisables avec 

des agriculteurs moins nombreux et âgés, est souvent couplée à une intensification des parcelles plus proches 

de l’exploitation. Il s’agit de rationaliser la production pour répondre à l’augmentation des coûts de production 

en abandonnant les pratiques traditionnelles extensives (MACDONALD et al., 2000).  
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 Malgré une prédominance remarquable de l’élevage, le Pays basque est touché par les mêmes 

évolutions avec la perte depuis 2000 de plus de 1 500 fermes dont 850 en montagne (EHLG, 2014). Par ailleurs, 

la recherche de l’intensification de la production se décline sous plusieurs formes. Tout d’abord, des fermes 

s’agrandissent et délaissent les parcelles peu productives. Ensuite, la sélection de races ovines est tournée vers 

des races plus productives, comme la Manech à tête rousse, mais qui se révèlent plus fragiles par rapport aux 

races plus rustiques traditionnelles comme la Manech à tête noire ou la Sasi ardia.  

 Par ailleurs, la période de traite sur 

l’exploitation est allongée et la période d’agnelage 

avancée du printemps à l’automne pour répondre à la 

demande des périodes de fêtes. Tout ceci est 

logiquement couplé à la concentration du bétail dans 

les prairies productives de fond de vallée à proximité 

des exploitations (FIGURE 2). L’augmentation de la 

taille moyenne des troupeaux (environ 300 brebis) est 

liée à la compensation des charges toujours plus 

grandes. Enfin, la diminution de la main d’œuvre 

notamment familiale demande aux éleveurs qui 

poursuivent malgré tout la transhumance de 

redescendre sur l’exploitation en journée laissant leurs 

troupeaux sans surveillance (EHLG & CEN 

AQUITAINE, 2015).  

 

 Et des répercussions sur la montagne 

 Ces changements de pratiques ont des conséquences environnementales sur l’écosystème montagnard 

au niveau du paysage, de la biodiversité et des sols. Les milieux ouverts se referment par enfrichement et les 

mosaïques d’habitats s’uniformisent tandis que les sols sont davantage soumis à l’érosion (MACDONALD et 

al., 2000).  

 Dans la montagne basque, c’est notamment le cas des zones dites « intermédiaires ». Il s’agit des zones 

de fortes pentes situées entre la vallée où se trouve « l’etxe » (« maison » en basque) entourée des prairies et 

des cultures, et les estives situées sur les sommets. Constituées de landes, forêts de chênes et de hêtres 

ponctuées de quelques prairies, elles étaient traditionnellement utilisées pour se fournir en bois de chauffe, 

faire pâturer les brebis au printemps et à l’automne mais aussi et surtout pour récolter la fougère et constituer 

la litière des bâtiments d’élevage (CEN AQUITAINE & EHLG, 2013). 

 Ce même constat s’applique aux pelouses et landes des estives au niveau desquelles l’ajonc d’Europe 

(Ulex europaeus, L., 1753), la Fougère-Aigle (Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879) ou encore le Brachypode 

rupestre (Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817) prennent le dessus. De plus, ces milieux 

subissent l’effet du surpâturage par évolution vers une transhumance plus libre des troupeaux et qui reste peu 

encadrée administrativement (CEN AQUITAINE & EHLG, 2013). 

FIGURE 2.— Concentration des troupeaux sur les 

prairies productives de la vallée 

Photo : © Thorsen Andronik 
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 Ces phénomènes marquent de leur empreinte le paysage comme cela est bien visible sur l’image ci-

dessous (FIGURE 3). 

 

1.4 Les autres pratiques liées au pastoralisme 

 Ces dynamiques naturelles ne datent pas d’hier et les éleveurs pratiquent depuis longtemps la fauche 

ou l’écobuage pour limiter l’embroussaillement.  

 La fauche traditionnelle de la Fougère-Aigle ou « soutrage » 

 Comme mentionnée plus faut, la fauche de la Fougère-Aigle ou « soutrage » est depuis longtemps 

pratiquée par les éleveurs pour disposer d’une bonne litière et ainsi économiser de la paille. Elle est réalisée à 

l’automne lorsque les frondes sont sèches. Le matériel est plus ou moins lourd selon l’accessibilité et le relief. 

Cette tradition perdure même si elle devient moins commune à certains endroits par manque de main d’œuvre. 

Elle ne vise pas à lutter contre la Fougère-Aigle qui s’en accommode (COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE 

CIZE, 2014). 

 L’écobuage 

 Il consiste en la mise à feu de la végétation durant 

l’hiver entre octobre et mars. Il vise à lutter contre une 

végétation ligneuse envahissante comme l’ajonc sur les 

pelouses et les landes ou contre le Brachypode rupestre sur 

les pelouses. La Fougère-Aigle est moins soumise à ce 

genre de traitement. 

 

FIGURE 3.— Etagement du paysage agricole dans la région de la Cize 

Source : Commission Syndicale du Pays de Cize 

FIGURE 4.— Exemple d'un écobuage en 2014 

Photo : Commission Syndicale du Pays de Cize 
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 Cependant, du fait, entre autres, de la diminution de la main d’œuvre agricole et de son faible coût, la 

pratique de l’écobuage évolue et peut s’avérer délétaire pour les milieux si elle n’est pas conduite correctement. 

Encore pratiqué tous les 5 ans sur de petites surfaces d’une dizaine d’hectares en 1950, le recours à l’écobuage 

prend, à certains endroits du Pays basque, de l’ampleur avec des surfaces de plus de 100 ha brûlées d’un seul 

tenant et quasiment chaque année comme dans la région de la Cize sur des pelouses à Brachypode 

(COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE CIZE, 2014).  

 Malgré des efforts d’encadrement via des comissions locales d’écobuage, la gestion de cette pratique 

peut être aléatoire et conduit parfois à des incendies non maîtrisés causant encore chaque année des dégâts au 

niveau de forêts et la mort d’éleveurs ou de randonneurs (CORSAND, 2017 ; VAN OUWERKERK, 2017). La 

pollution de l’air aux particules fines produites par les feux est un autre enjeu. 

 Le lien entre contexte socio-économique, pratiques agricoles et fonctionnement de l’écosystème est 

d’autant plus clair ici que les milieux concernés sont dépendants de l’Homme qui les a maintenus jusqu’alors. 

  

1.5  Des milieux menacés qu’il faut préserver et valoriser 

 Les réseaux et autres projets liés au pastoralisme en montagne 

 De nombreux projets et réseaux se constituent aux échelles européenne, française et locale pour 

conserver ces milieux. Les approches sont souvent multiples : agronomique, filière économique, biodiversité. 

 A l’échelle européenne, citons le programme LEADER (Liaison entre actions de développement de 

l’économie rurale) qui soutient via la participation financière du Fonds européen agricole pour le 

développement rural (FEADER) les stratégies de développement territoriales s’attachant à redynamiser les 

zones rurales (RESEAU EUROPEEN POUR LE DEVELOPPEMENT RURAL, 2017).  

 En France, le LIFE+ Mil’ouv, initié en 2013 par le CEN Languedoc-Roussillon, accompagné de 

l’Institut de l’élevage, du Parc National des Cévennes, et de l’école d’agronomie Montpellier SupAgro, vise à 

améliorer les échanges d’informations et de savoir-faire entre acteurs du pastoralisme dans la région 

méditerranéenne (Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, PACA, Sud de la région Rhône-Alpes). Comprendre 

le fonctionnement de l’exploitation, le mettre en parallèle avec les milieux et leurs enjeux écologiques pour 

mieux accompagner l’éleveur dans ses choix constitue la démarche centrale de ce programme. Son objectif 

majeur est l’élaboration d’une méthode de diagnostic croisant approche pastorale et naturaliste (DESSAILLY, 

2014 ; INSTITUT DE L’ELEVAGE, 2017). 

 A l’échelle des Pyrénées, la mise en place du projet transfrontalier « Gestion et mise en réseau des 

espaces naturels des Pyrénées » (GREEN) cherche à rassembler les acteurs espagnols, andorrans et français 

concernés par les 4  types de milieux naturels : lacs, tourbières, forêts et milieux agropastoraux. Cette mise en 

réseau vise au partage des connaissances et expériences pour une plus grande coordination à l’échelle du massif 

pyrénéen dans la gestion environnementale mais aussi dans les stratégies de développement socio-

économiques (GEIE FORESPIR, 2017). 

 Au Pays basque, le programme LEADER montagne basque, émanation du programme européen 

LEADER (voir ci-dessus), aide les porteurs de projets publics et privés dans leurs démarches pour soutenir les 

activités agro-pastorales et forestières, favoriser un tourisme durable, protéger et valoriser le patrimoine naturel 

et culturel tout en éduquant et sensibilisant les utilisateurs du territoire à ces problématiques (CONSEIL DES 

ELUS DU PAYS BASQUE, 2017). Ainsi, ce sont 1,6 millions d’euros qui sont mobilisés de 2015 à 2020. Ce 

programme est la suite direct de celui conduit sur la période 2009-2014 pendant laquelle 90 projets avaient 

reçu un soutien financier (CONSEIL DES ELUS DU PAYS BASQUE, 2017). 
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 Des mesures de gestion mises en place au Pays basque 

 Face à ce constat de dégradation des milieux, des mesures de gestion sont prises pour endiguer ces 

dynamiques. Elles sont le fruit de nombreux diagnostics issus de règlements de commissions syndicales, de 

diagnostics pastoraux, de DOCOBs ou encore de plans de gestion du CEN Aquitaine. Des mesures 

« courantes » liées au pâturage sont préconisées de manière globale. Lorsque cela est nécessaire, des mesures 

de « restauration » sont entreprises pour permettre de retrouver un bon état de conservation. Ces dernières 

prennent la forme de broyages ou de fauches précoces de la Fougère-Aigle voire d’écobuages dirigés dans 

certains cas. Elles peuvent faire l’objet de MAE.  

1.5.2.1 Le broyage 

 Il vise à limiter le développement des ligneux et 

en particulier des chaméphytes comme l’ajonc. Il 

nécessite un matériel important et ne peut se limiter 

qu’aux zones de faibles pentes facilement accessible aux 

engins et sans rochers affleurants. Il est assez coûteux 

(250 €/ha) et donc moins pratiqué que l’écobuage par 

exemple (COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE CIZE, 

2014). 

 

1.5.2.2 La Fauche précoce de la Fougère-Aigle 

 Cette fauche vise à épuiser le rhizome en pleine période de végétation (mois de juin). Elle est réalisée 

à l’aide d’un matériel manuel plus léger qui autorise à aller sur des zones plus escarpées (FIGURE 6). Dans le 

cas d’une MAE, le propriétaire s’engage à faucher entre 2 et 3 fois sur les 5 ans du contrat. 

  

 Au sein des sites Natura 2000 bénéficiant d’un Document d’objectifs, les éleveurs peuvent bénéficier 

de MAE et les propriétaires d’espaces non agricoles de contrats Natura 2000 (financements Europe/Etat 

français) pour entretenir ces milieux, et être accompagnés techniquement par les animateurs du Document 

d’objectifs (Code de l’Environnement articles L414-1 à L414-7, 2016). D’autre part, des appels à projets 

comme celui de « Mécanisation en zone de montagne » animé par la région Nouvelle-Aquitaine, permettent 

une aide de la part de la région et de l’Union européenne aux paysans des zones de montagne qui souhaitent 

se doter de matériel de traction ou encore de broyage (EHLG, 2017b). 

FIGURE 5.— Exemple d'un gyrobroyage sur Urkulu 

Photo : Commission Syndicale du Pays de Cize 

Photos : © Thorsen Andronik 

(de gauche à droite : motofaucheuse utilisée ; Fougère-Aigle fauchée avec la motofaucheuse  sur 

forte pente ;  résultat : les éricacées reviennent) 

FIGURE 6.— Exemple de mise en place d’une MAE Fauche précoce de la Fougère-Aigle par 

M. Etchegaray sur le Massif du Mondarrain 
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 Ces mesures récentes et dépendantes de subventions sont mises en place à des degrés divers selon les 

zones Natura 2000 (TABLEAU 4, p. 30).   

 Mais la nécessité de mieux connaître les milieux agropastoraux et leurs 

dynamiques 

 Les échanges entre les acteurs du territoire concernés par les milieux agropastoraux (éleveurs, 

naturalistes, associations, gestionnaires d’espaces, services de l’Etat) montrent le besoin d’une approche 

globale de gestion des milieux agropastoraux (échanges sur les sites Natura 2000 et projet CEN Aquitaine-

EHLG cofinancé par le programme LEADER montagne basque). D’autre part, malgré des retours d’expérience 

et des conseils de gestion constitués dans d’autres régions de France, ceux-ci ne sont pas forcément adaptés au 

contexte local du Pays basque où les pratiques et les habitats diffèrent (EHLG & CEN AQUITAINE, 2015).  

 Favoriser l’aide à la décision pour la gestion des habitats agropastoraux du Pays basque est donc un 

objectif majeur pour répondre aux attentes et besoins des différents acteurs. 

 

1.6  Le programme LIFE « Oreka Mendian » 

 Présentation générale 

 Face à ce constat de dégradation des milieux et de la nécessité de trouver des méthodes adaptées pour 

les conserver, le programme LIFE « Oreka Mendian » (« équilibre de la montagne » en basque) a été initié 

en  2015. C’est un projet de 6 ans (septembre 2016 – novembre 2021) porté par le Gouvernement Basque à 

travers la Fondation HAZI et qui est financé à hauteur de 60 % (2 246 223 €) par l’Union européenne. Il vise 

à développer une stratégie de conservation des habitats exploités par un pâturage extensif traditionnel dans le 

contexte du Pays Basque (FUNDACION HAZI, 2015). 

 Déclinaison des actions 

 Côté Pays basque Sud (partie espagnole du Pays basque), le programme vise le retour à un état de 

conservation favorable pour 12 habitats de l’Annexe I de la Directive habitat et 2 habitats d’espèces de 

l’Annexe II. 

 Côté Pays basque Nord, le CEN Aquitaine et EHLG sont tout particulièrement  impliqués dans le suivi 

des effets des modes de gestion sur les habitats agropastoraux de la montagne basque en zone Natura 2000. 

Dans ce but, 3 actions sont prévues : la mise en place d’un suivi de la végétation, de sa structure et de sa 

dynamique (action D7 menée par le CEN Aquitaine), le suivi de la production fourragère des habitats 

agropastoraux d’intérêt communautaire (action A3 menée par EHLG) et l’étude diachronique des paysages 

agropastoraux (action D6 menée par EHLG). Par ailleurs, les deux organismes français sont impliqués dans 

des actions de communication autour du LIFE et de ses résultats, en particulier en ce qui concerne l’impact du 

projet sur les services écosystémiques rendus par les milieux agropastoraux (FUNDACION HAZI, 2015). 

 Le programme LIFE, une véritable opportunité pour mieux gérer les milieux 

 Vue l’importance écologique des milieux concernés et le manque de retour d’expérience des effets des 

modes de gestion sur ces derniers en Pays basque, ce programme LIFE est une véritable opportunité pour 

mettre en place un suivi et être mieux à même de conseiller les acteurs de terrain sur les méthodes de gestion 

les plus adaptées aux milieux dont ils ont la responsabilité. 
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2 Elaboration du protocole de suivi et du plan d’échantillonnage des 

pelouses et des landes de la montagne basque 

2.1  Définition générale du suivi 

 Le suivi naturaliste correspond à un recueil systématique des données dans le temps en vue de tester 

des hypothèses de départ. Il se différencie de l’inventaire ou de la surveillance continue dans le sens où il est 

plus précis et répond à des objectifs. Les données recueillies peuvent être comparées à un état de référence 

pour ensuite définir des actions de gestion visant à se rapprocher de cette norme (FIERS, 2003). 

 Le suivi, ses enjeux, sa mise en place, sa valorisation ont été théorisés par plusieurs auteurs qui en ont 

dégagé des règles générales sur lequel ce rapport s’est appuyé. 

2.2  Définition des objectifs du suivi 

 Comme décrit précédemment, le but principal du CEN Aquitaine concernant ce suivi est de mieux 

connaître la dynamique des pelouses et landes de la montagne basque en lien avec les pratiques de 

gestion. Le suivi est réalisé au sein d’un réseau de placettes qui seront étudiées durant la période du programme 

(2017-2020) avec l’intention de poursuivre cette démarche au-delà. La composition, la structure de la 

végétation et leurs dynamiques sont les aspects principaux étudiés sur les placettes. A terme, il s’agit de 

contribuer à élaborer un guide de bonnes pratiques de gestion de ces milieux à destination des 

gestionnaires tels que les opérateurs Natura 2000, les agriculteurs ou encore les communes. 

 A ce recueil d’expériences s’ajoutent les objectifs de gestionnaire d’espaces qu’est le CEN Aquitaine, 

qui vise à mieux connaître la biodiversité remarquable associée à ces habitats. Ainsi, mettre en place un 

réseau de placettes peut aussi être l’occasion de recueillir des données sur des habitats d’espèces de la Directive 

Oiseau telle la Fauvette pitchou (Sylvia undata, Boddaert, 1783) ou menacées et protégées à l’échelle nationale 

comme la Vipère de Séoane (Vipera seoanei, Lataste, 1879) ou l’Azuré des mouillères (Maculinea alcon alcon, 

Denis & Schiffermüller, 1775). Cependant, ce suivi ne vise en aucun cas à l’évaluation de l’état de 

conservation des habitats ni celui des mesures de gestion mises en place (notamment les MAE) même si 

les données recueillies pourront, dans une certaine mesure, y participer. 

 Le Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, référent en ce qui concerne la 

cartographie des sites Natura 2000 sur les secteurs de montagne, est un partenaire privilégié avec lequel le 

CEN Aquitaine a notamment échangé pour élaborer le protocole de suivi. 

 Le CEN Aquitaine s’inscrivant dans un réseau d’organismes portant des projets relatifs au pastoralisme 

et aux habitats agropastoraux, les données recueillies dans le cadre de ce programme de suivi sont vouées à 

alimenter des bases de données plus vastes, contribuant à croiser les différentes approches naturalistes, 

pastoralistes et de gestionnaires d’espaces naturels. Par exemple, le suivi de pelouses sèches mis en place 

par le programme « Sentinelles du climat » (MALLARD, 2016) peut être l’occasion d’un partage de données 

avec le LIFE d’autant qu’il s’agit d’un programme de long terme. A cet effet, et pour permettre à un plus large 

panel d’acteurs de pouvoir participer à l’alimentation de la base de données, la méthodologie et les outils mis 

en place dans le cadre des suivis a été réfléchie afin de pouvoir s’adapter aux compétences de chacun tout en 

permettant un recueil pertinent et utile des données. 
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2.3  Présentation de la zone d’étude et des habitats étudiés 

 Les zones Natura 2000 de la montagne basque constituent la zone globale d’étude. Celles-ci couvrent 

un territoire de près de 82 700 ha allant de la côte basque jusqu’aux Pyrénées (FIGURE 7).  

 

2.4 L’objet d’étude : les habitats et leur organisation en mosaïque soumis à un régime 

de gestion 

 Définition des habitats étudiés 

 Au sein de ces zones Natura 2000, c’est la catégorie des habitats agropastoraux secs de pelouses et de 

landes qui sont étudiés. Ces deux termes regroupent une grande variété de milieux comme le sous-entendent 

ces deux définitions : 

 Pelouses sèches : formation végétale herbacée rase composées majoritairement d’hémicryptophytes et 

peu de chaméphytes ou d’arbres. Elles se trouvent sur une grande diversité de situations en fonction du climat, 

de la topographie, du substrat géologique ou du sol. Le gradient de végétation est très large puisque la pelouse 

peut être à dominante calcicole voire acidiphile (ROUSSEAU-DUFOUR et al., 2002) 

 Landes sèches : « végétations ligneuses basses (inférieures à 2 m) principalement constituées de 

chaméphytes et de nanophanérophytes de la famille des Éricacées et des Fabacées. Bruyères, Callune, 

Myrtilles, Airelles, Genêts, Ajoncs contribuent pour l’essentiel aux couleurs et aux structures de ces landes. » 

(BENSETTITI et al., 2005a) 

 Ces deux types d’habitats peuvent être « primaires » c’est-à-dire que leur stade dynamique n’a que peu 

ou pas du tout évolué notamment à cause de conditions très contraignantes (sols rachitiques, climat extrême). 

FIGURE 7.— Zone d'étude globale : les zones Natura 2000 de la montagne basque 
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Ce sont souvent des cas rares et la majorité de ces habitats sont « secondaires ». En effet, ils s’inscrivent dans 

un processus naturel d’évolution entre stade de pelouse et forêt et leur maintien est liée à l’influence des 

pratiques extensives de pâturage, fauche, défrichement (ROUSSEAU-DUFOUR et al., 2002 ; BENSETTITI et al., 

2005a). 

 Le programme LIFE étant lié à la politique Natura 2000, l’accent doit être mis majoritairement sur les 

habitats d’intérêt communautaire (HIC). Ce sont ceux dont l’enjeu a été considéré comme le plus important à 

l’échelle de la montagne basque qui ont été retenus. 

 Il s’agit des : 

 « Landes sèches européennes » (4030) incluant les « Landes ibéro-atlantiques thermophiles » 

(4030-1) 

Les landes sèches européennes sont des landes présentes sur des sols acides de type siliceux et secs au 

moins une partie de l’année. Elles sont très diversifiées et ont été regroupées en fonction des gradients 

climatiques, géographiques et édaphiques (BENSETTITI et al., 2005a). 

Les landes ibéro-atlantiques thermophiles (4030-1) en sont une déclinaison. Elles peuvent aussi être 

rencontrées sur des sols argileux décalcifiés quand le substrat est carbonaté. C’est l’exposition, la 

pente, l’altitude et le sol qui sont responsables de la variabilité des communautés observées. Ces landes 

sont dominées par les chaméphytes de type ajonc et bruyères avec peu d’herbacées. C’est un habitat 

endémique de la région du Pays Basque où la Daboécie cantabrique (Daboecia cantabrica (Huds.) 

K.Koch, 1872), espèce protégée nationalement est très présente. Concernant leur dynamique naturelle, 

à l’étage montagnard elles évoluent en hêtraie acidiphile alors que plus bas en altitude elles deviennent 

chênaies pédonculées acidiphiles ou chênaies pyrénéennes en conditions plus humides (BENSETTITI et 

al., 2005a).  

 « Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) » (6230*)  incluant les 

« Pelouses acidiphiles thermo-atlantiques » (6230*-5) 

 Ces habitats sont présents dans différentes configurations mais globalement pauvres en nutriments. 

 Dans le contexte atlantique, elles sont souvent associées avec les landes comme celles de type 4030.  

Les pelouses de type 6230*-5 se rencontrent sur des zones planes et plus rarement sur des zones de 

pente (certains cas au Pays basque). Les conditions liées au climat et au substrat peu acide sont 

variables. Dans la zone d’étude, c’est surtout l’habitat à Avoine de Thore (Pseudarrhenatherum 

longifolium (Thore) Rouy, 1922) qui est présent. Il se différencie des autres variantes par sa 

stratification importante avec dominance de l’Avoine de Thore, de l’Agrostis de Curtis (Agrostis 

curtisii Kerguélen, 1976) et de la Fougère-Aigle (Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879) sous 

lesquelles poussent la Laîche à pilules (Carex pilulifera L., 1753) ou la Scille du printemps 

(anciennement Scilla verna, désormais Tractema verna (Huds.) Speta, 1998) (BENSETTITI et al., 

2005b). 

 « Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia) (6210) » incluant les « Pelouses calcicoles mésophiles des Pyrénées et du piémont 

nord-pyrénéen (6210-6) » 

 Les pelouses de type 6210 sont de type mésophile avec des déclinaisons liées aux conditions plus ou 

 moins sèches.  

 Les pelouses de type 6210-6 sont présentes elles aussi dans des conditions très variables de pente, de 

 substrats carbonatés et de sol et l’exposition joue fortement sur la diversité de l’habitat. Les faciès 

 varient selon le degré de colonisation par le Brachypode ou par les éricacées. Les espèces indicatrices 
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 sont par exemple la Danthonie decombante (Danthonia decumbens (L.) DC., 1805) et la Potentille des 

 montagnes (Potentilla montana Brot., 1804) (BENSETTITI et al., 2005b). 

 La particularité des habitats élémentaires agropastoraux et plus particulièrement de ceux étudiés ici 

réside dans leur organisation en « complexes d’habitats » où les habitats élémentaires sont plus ou moins en 

contact les uns avec les autres. Les compositions en habitats élémentaires, les structures verticales et 

horizontales et les dynamiques de ces complexes dépendent des interactions plus ou moins fortes entre les 

conditions du milieu et les pratiques agropastorales (BENSETTITI et al., 2005b). 

 

 Les enjeux 

 La dégradation des complexes d’habitats agropastoraux de la montagne basque s’explique par 

différents phénomènes que le suivi va contribuer à mieux connaître :  

— l’embroussaillement par l’ajonc d’Europe (Ulex europaeus, L., 1753) et dans une moindre mesure de 

l’ajonc de Le Gall (Ulex gallii, Planch., 1849) 

— la colonisation des pelouses et landes par la Fougère-Aigle (Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879) 

très couvrante tant au niveau du sol par son rhizome qu’en partie aérienne avec sa fronde 

— l’envahissement par le Brachypode rupestre (Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817) 

qui crée un tapis impénétrable par les autres espèces herbacées et ligneuses 

— à certains endroits, le mauvais usage des « écobuages », pas assez encadrés et réalisés sur des surfaces 

de plus en plus grandes 

— l’abandon du pâturage notamment sur les zones intermédiaires 

— le surpâturage de certaines estives 

— la perte de la mosaïque d’habitats, conséquence directe des précédents phénomènes 

 Les enjeux se situent donc à plusieurs échelles : au niveau de la composition de la végétation mais 

aussi au niveau de sa structure et de son organisation. 

 Le suivi devra, au travers des données récoltées, pouvoir rendre compte de ces phénomènes et des 

effets des pratiques de gestion menées. En particulier, chaque placette doit permettre de répondre à une ou 

plusieurs questions qu’on se pose sur celle-ci. Par exemple, une placette située sur une zone de gestion  

présentant un front de colonisation de Fougère-Aigle permet de se demander si le mode de gestion est bien 

adapté dans la lutte contre celle-ci. 

 L’objet d’étude correspond donc au complexe d’habitats (dominé par un des trois types 4030, 

6210 et 6230) au sein d’une zone de gestion et qui est soumis à une ou plusieurs menace(s). 

 Dans la mesure du possible, les complexes d’habitats choisis englobent un des trois HIC précités mais 

les zones de gestion étant le facteur limitant en termes d’effectif et de surface, certaines placettes se situent au 

sein d’habitats qui ne sont pas d’intérêt communautaire mais restant dans un des trois grands types d’habitat 

(4030, 6210 et 6230).  

 

 Fonctionnement du système étudié 

 Après cette étape de définition du système, décrire son modèle de fonctionnement système aide à 

dégager par la suite des indicateurs de son évolution et dont le nombre devra être réduit afin de maximiser 

l’information recueillie et minimiser les coûts (FIERS, 2003 ; EUROPARC-ESPAÑA, 2005). 
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 Comme ce qui vient d’être décrit, les complexes d’habitats subissent l’influence de nombreux facteurs 

que D. Marage (MARAGE, 2004), s’appuyant sur les travaux de Delpech (1985), classe en tant que : 

— « descripteurs écologiques » : ceux qui n’ont pas d’impact direct sur la physiologie des êtres vivants 

(pente, exposition, altitude) 

—  « facteurs écologiques » : ceux qui ont un impact direct sur la physiologie des êtres vivants 

(rayonnement solaire, précipitations) 

— « perturbations » comme le pâturage 

— « facteurs historiques » comme l’occupation ancienne du sol 

 Les facteurs comme le climat, les ressources trophiques et hydriques vont plutôt jouer sur la diversité 

des communautés tandis que les pratiques de gestion actuelles et passées sont davantage responsables des 

dynamiques observées (MARAGE, 2004 ; BENSETTITI et al., 2005a ; BENSETTITI et al., 2005b ; MACIEJEWSKI 

et al., 2015).  

 Le schéma ci-dessous résume l’influence des différents facteurs sur les milieux étudiés et leurs 

dynamiques (FIGURE 8). 

 

2.5 Choix des indicateurs du suivi 

 Vient ensuite le choix des indicateurs à proprement parler qui vont être suivis et dont les valeurs seront 

analysées.  

 S’intéressant aux complexes d’habitats, à leur structure et à leur composition, le suivi mis place ici ne 

se focalisera pas sur l’étude de la population d’une espèce ou sur des individus en particulier mais se portera 

sur les trois échelles du complexe d’habitats, de l’habitat élémentaire et de la placette. 

FIGURE 8.— Schéma des dynamiques des milieux étudiés et influences des facteurs environnementaux et anthropiques 

Photos : © T. Andronik 



- 20 - 
 

 Comme indiqué plus haut, il est important de réduire au maximum le nombre d’indicateurs. Pour cela, 

il faut les choisir selon plusieurs critères tirés de la littérature (FIERS, 2003 ; EUROPARC-ESPAÑA, 2005) : 

— mesurabilité : quantitative/qualitative 

— précision : il faut éviter les interprétations différentes pour une même valeur de l’indicateur 

— consistance : les variations de l’indicateur doivent seulement être dues aux changements que l’on 

mesure et non aux méthodes de mesures 

— fiabilité : l’indicateur doit être basé sur une bonne connaissance du système décrit afin de pouvoir faire 

un lien entre ce que l’on mesure et ce qui le provoque 

— sensibilité : l’indicateur doit être variable à l’échelle de temps étudiée, son comportement doit être 

connu dans toute sa gamme de variation 

— simplicité : l’indicateur doit être compréhensible facilement notamment pour permettre la 

communication entre les différents acteurs 

— viabilité : l’indicateur doit être mesuré de manière reproductible 

— utilité : l’indicateur doit pouvoir, dans la mesure du possible, être repris par d’autres gestionnaires en 

lien avec leurs objectifs de gestion 

— intégrabilité dans d’autres programmes 

— pertinence : à l’échelle du contexte écologique 

— efficience : coût/apport 

 Les indicateurs choisis dans le cadre de ce suivi et décrits plus en détails dans les parties suivantes 

répondent dans la mesure du possible à ces exigences mais il n’est pas toujours possible d’atteindre cet idéal. 

Par exemple, un recouvrement d’ajonc estimé visuellement est simple et utile mais il est soumis au biais 

observateur. 

 

2.6 Choix des méthodes de suivi 

 De nombreuses méthodes ont été élaborées pour caractériser la végétation et suivre son évolution. Le 

choix d’une ou plusieurs d’entre elles va dépendre (FIERS, 2003 ; EUROPARC-ESPAÑA, 2005) : 

— des objectifs du suivi 

— des objets étudiés (nature, dynamique) 

— des moyens disponibles (humains, matériels, financiers) 

— de la précision des données 

— de leur mode d’analyse 

 Les paragraphes suivants expliquent le choix des méthodes qui a été fait au regard de la littérature 

consultée et de l’expérience des gestionnaires de sites naturels interrogés. Elles ont été testées sur le terrain 

lors de cette première campagne de mesures ce qui a permis d’évaluer le coût d’acquisition des données face 

à leur pertinence. 

 Des suivis de placettes permanentes 

 A la lumière de l’étude bibliographique et des échanges avec le CBNPMP et les gestionnaires ayant 

déjà mis en place un suivi de ce type (M. Bonhomme, J. Ventroux, P.-M. Le Henaff), les placettes ont été 

choisies au départ comme permanentes. Ce choix est motivé par le fait que le suivi s’inscrit dans le temps, que 

l’on étudie la dynamique de milieux très hétérogènes, que la variabilité interannuelle doit être limitée et que la 

connaissance des zones échantillonnées peut être ainsi plus approfondie. 
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 La placette mise en place lors de cette campagne de suivi est détaillée dans la figure ci-dessous 

(FIGURE 9). La taille de 25 × 25 m est apparue cohérente par rapport à l’échelle d’analyse du complexe 

d’habitats et en accord avec d’autres protocoles mis en place notamment sur des pelouses sèches (MALLARD, 

2016). 

 

 Des estimations visuelles de recouvrements et de hauteurs 

 Afin de caractériser la végétation en termes de composition et de structure horizontales et verticales, 

des mesures de recouvrement et de hauteur sont effectuées au niveau de la placette. 

 Au niveau de chacun des 4 carrés sont estimés visuellement le recouvrement (projection au sol) des 

catégories suivantes : 

— de roches et autres cailloux affleurant (y compris ceux recouverts de mousse mais pas d’autre type de 

végétation) 

— de sol nu 

— de litière (parties aériennes des végétaux mortes jonchant le sol mais non broyées) 

— du broyat : fragments ligneux clairement déchiquetés de taille variable 

— du Brachypode rupestre 

— de la Fougère-Aigle 

(les autres mesures concernant la Fougère-Aigle (nombre de pieds, biomasse) au niveau d’individus, comme 

a pu réaliser le CBNPMP (CBNPMP, 2017) sont trop longues. De plus, elles ne sont pas forcément corrélées 

et de nombreux facteurs écologiques et génétiques jouent sur la croissance de la Fougère-Aigle (PEROT, 1998)) 

— des ajoncs  

FIGURE 9.— Schéma d'une placette de suivi lors de la campagne 2017 
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(La différenciation de l’ajonc d'Europe (Ulex europaeus, L., 1753), de l’ajonc de Le Gall (Ulex gallii, 

Planch., 1849) et de l’ajonc nain (Ulex minor Roth, 1797), est à première vue utile puisque ces espèces ont des 

dynamiques différentes, le premier ayant une vitesse d’expansion plus rapide. Mais la différenciation des 

espèces est trop hasardeuse et coûteuse malgré la consultation de nombreuses flores) 

— des herbacées (Ronce incluse mais hors Brachypode rupestre et Fougère-Aigle) 

— des éricacées 

— des ligneux (hors ajoncs et éricacées) 

— des ligneux calcinés 

 Ce recouvrement est indiqué selon les selon les classes 0-1 %, 1-5 %, 5-10 % puis de 10 en 10, jusqu’à 

la classe 90-100 %. L’échelle de mesure est donc assez large pour essayer de gagner en précision même si le 

biais observateur reste important.  

 C’est aussi pour limiter ce dernier que la placette est découpée en 4 carrés à l’image d’autres protocoles 

qui réduisent l’unité de prospection élémentaire (ALARD, 2004 ; CBNSA, 2013). Ainsi, l’observateur se 

concentre sur une surface de 156 m² apparaissant raisonnable après un premier test sur le terrain. 

 Par ailleurs, pour rendre compte de la structure verticale à l’échelle de chacun des carrés, la hauteur 

moyenne de la Fougère-Aigle, des ajoncs, des ligneux et des ligneux calcinés est renseignée par classes de 

50 cm. 

 Ceci permet d’obtenir des mesures de recouvrement et de hauteur globales à l’échelle de la placette, 

a priori moins biaisées que si les estimations étaient réalisées à l’échelle de la placette entière. Cette méthode 

de recueil de données est simple et facilement reproductible par d’autres opérateurs.  

 Un suivi fin de la végétation par la méthode des transects point-contact 

 Pour pallier ces problèmes de biais lié à une estimation visuelle, une méthode complémentaire plus 

systématique a été choisie : les transects point-contact.  

 Ici, les complexes d’habitats étudiés sont 

des mosaïques dont l’hétérogénéité en termes de 

composition et structures horizontale et verticale 

est forte. De plus, ces habitats secondaires sont 

transitoires et instables (BENSETTITI et al., 2005a 

; BENSETTITI et al., 2005b). Ces deux 

caractéristiques orientent vers le choix de la 

méthode des transects point-contact de Daget et 

Poissonnet inspirée de celle des points-quadrats 

de Levy et Madden (1933) (DAGET & 

POISSONNET, 2010).  

 Une tige métallique est disposée 

verticalement le long du transect. La tige est 

graduée grâce à des couleurs et permet de 

renseigner la strate dans laquelle a lieu le contact 

entre la plante et la tige. La figure ci-contre 

expose le dispositif. 

Les strates sont les suivantes : I : 0-5 cm ; II : 5-

12,5 cm ; III ; 12,5-25 cm ; IV : 25-50cm ; V : 

50-100 cm ; VI : 100-200 cm. 

 Une même espèce et/ou un même individu est recensé(e) dans autant de strates qu’elle/il apparaît. 

Source : Daget et Poissonnet, 2010 

FIGURE 10.— Illustration de la méthode des transects 

points-contact de Levy et Madden reprise par Daget et 

Poissonnet 
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 La répartition des points de mesure le long du transect est systématique et les auteurs de la méthode 

indiquent que 100 points de mesures suffisent (DAGET & POISSONNET, 2010). Avec les dimensions de la 

placette choisies, les points sont disposés tous les 50 cm pour obtenir le nombre requis de 100 sur l’ensemble 

des 4 transects. 

  Cette méthode standardisée limitant le biais observateur, permet également de rendre compte 

fidèlement de la composition floristique de la placette en calculant trois variables (DAGET & POISSONNET, 

1974 ; MULLER, 2002) : 

 la fréquence relative (fr) qui rend compte du recouvrement de l’espèce à l’échelle du transect 

𝑓𝑟 (%) =  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡𝑠 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒𝑐𝑡
× 100 

 la contribution spécifique présence (csp) qui rend compte de la participation de l’espèce au 

recouvrement de la végétation le long du transect : 

𝑐𝑠𝑝 (%) =  
𝐹𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒

𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒𝑠 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑡𝑜𝑢𝑡𝑒𝑠 𝑙𝑒𝑠 𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠
× 100 

 la contribution spécifique contact (csc) qui rend compte de la participation de l’espèce au « volume 

aérien » de la végétation à l’échelle du transect : 

𝑐𝑠𝑐 (%) =  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑎𝑐𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒 (𝑝𝑙𝑢𝑠𝑖𝑒𝑢𝑟𝑠 𝑠𝑡𝑟𝑎𝑡𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑠𝑠𝑖𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡)

𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑎𝑐𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑡𝑜𝑢𝑡𝑒𝑠 𝑙𝑒𝑠 𝑒𝑠𝑝è𝑐𝑒𝑠
× 100 

 En outre, cette méthode permet de bien rendre compte de la physionomie de la végétation grâce au 

renseignement de la strate dans laquelle a lieu le contact espèce/tige (DAGET & POISSONNET, 2010 ; 

BONHOMME, 2017). 

 Le suivi étant prévu sur plusieurs années, les transects sont matérialisés de manière pérenne pour que 

les mesures soient réalisées au même endroit. Ce sont des repères métalliques enfoncés dans le sol qu’un 

détecteur à métaux permet de retrouver (MULLER, 2002 ; MALLARD, 2016). Ainsi, la dynamique de la 

végétation peut être mise en évidence et quantifiée, ce qui se révèle très utile pour étudier la réponse à une 

mesure de gestion (BONHOMME, 2017).   

 Le long du transect sont aussi notées les limites des habitats ou des faciès (variation d’un habitat du 

point de vue de sa structure, ou de sa composition floristique), des taches de Brachypode, de sol nu et des 

touffes d’ajonc. En effet, telle que la méthode est pratiquée sur le terrain avec des points espacés tous les 50 cm 

et la notation des seules espèces touchant la tige, elle ne permet pas de distinguer certaines structures comme 

des plages continues de sol nu et ne donne pas des limites assez précises à des massifs développés d’ajoncs. 

Hors ceux-ci sont facilement discernables une fois les transects mis en place et c’est une information utile et 

peu coûteuse à renseigner. 

 Etant donné que la prospection de la végétation est continue le long de la ligne de transect, des vitesses 

de colonisation d’espèces comme l’ajonc ou d’expansion d’habitats peuvent être estimées en se référant 

directement aux contacts de l’espèce ou aux limites des habitats recensées (FIERS, 2003). 

 La disposition en croix des transects permet, a priori, de mieux embrasser la mosaïque d’habitats et sa 

physionomie puisque la végétation est étudiée dans deux directions (BONNET et al., 2015). En outre, cette 

disposition a un intérêt pratique car elle permet de délimiter des carrés au niveau desquels des mesures de 

recouvrement sont effectuées (FIGURE 9). 
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 Les données acquises par cette méthode peuvent aussi très bien être valorisées visuellement à l’image 

de ce qu’a réalisé le CBNSA pour ses suivis de tourbières (LE FOULER et al., 2012). Dans notre cas, les données 

issues des transects peuvent être visualisées comme sur la figure ci-dessous (FIGURE 11) (voir aussi FIGURE 

27) : 

 Cet aspect de valorisation iconographique est également à prendre en compte puisque la 

communication des résultats est un volet important du programme. 

 Des relevés phytosociologiques et de végétation pour caractériser les habitats 

 L’objet d’étude étant un complexe d’habitats, il est nécessaire de caractériser chacun d’entre eux. Pour 

cela, la méthode des relevés phytosociologiques selon Braun-

Blanquet s’avère la plus adaptée (FIERS, 2003). 

 Ainsi, chaque habitat identifié sur la placette fait 

l’objet d’un tel relevé. L’emplacement de ce dernier n’est pas 

dépendant des limites de la placette mais plutôt de 

l’homogénéité de l’habitat échantillonné (FIGURE 12). 

 Cependant, cette méthode implique une prospection 

variable sur le terrain en fonction de la disposition des 

habitats. Deux placettes ne sont donc pas strictement 

comparables du point de vue des relevés phytosociologiques. 

 C’est pourquoi un relevé de végétation est également 

réalisé au sein du carré no 1 sur chaque placette (FIGURE 9). 

Il consiste en un recensement le plus exhaustif possible de 

toutes les espèces présentes en s’abstenant de toute limite 

d’habitat mais en se cantonnant aux limites du carré. Ainsi, la 

comparaison est possible entre relevés de végétation d’une 

même placette d’une campagne de suivi à une autre ou entre 

deux placettes qui peuvent présenter des habitats très 

différents. En l’occurrence, des analyses statistiques de type 

AFC peuvent être appliquées à ces données. 

FIGURE 12.— Relevés phyotosociologiques au 

niveau de la mosaïque d'habitats présente sur la 

placette 

FIGURE 11.— Exemple de visualisation des données issues de transects point-contact 
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 Dans les deux types de relevés, le recouvrement de l’espèce est renseigné sous forme de pourcentage 

avec les mêmes classes que précédemment. En effet, il est préférable de le renseigner ainsi, notamment pour 

calculer les contributions spécifiques. D’autre part, il est toujours possible de faire la conversion avec les 

coefficients de Braun-Blanquet tandis que l’inverse n’est pas possible ou en tout cas donne des valeurs 

grossières (DAGET & POISSONNET, 2010). 

 

 Un relevé symphytosociologique pour caractériser la mosaïque 

 Après avoir caractérisé les habitats, il faut aussi rendre compte de leur agencement spatial puisque 

c’est en particulier la mosaïque qui est étudiée. Pour cela, un croquis de la placette avait été envisagé au premier 

abord mais ne s’est pas révélé pertinent. 

 Afin de pouvoir retranscrire cette mosaïque dans la base de données, dans chaque carré, les habitats 

présents sont caractérisés par un recouvrement. Au niveau global de la placette, il leur est attribué un indice 

d’agrégation. Ce dernier complète le recouvrement quantitatif et précise la distribution de l’habitat de manière 

qualitative : « groupement isolé », « éclaté en fragments réduits », « éclaté en fragments plus ou moins 

étendus », « peu fragmenté et peu étendu », « peu fragmenté et étendu », « non fragmenté et étendu ».  

 Cette démarche est inspirée du protocole de caractérisation de l’état de conservation des habitats par 

le CBNSA (CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL SUD-ATLANTIQUE, 2013). Par exemple, sur le schéma 

précédent (FIGURE 12), les habitats B et D ont chacun un recouvrement global de l’ordre de 10 % mais le 

premier a un indice d’agrégation « peu fragmenté et peu étendu » tandis que l’autre a un indice d’agrégation 

« éclaté en fragments réduits ».  

 

 Un suivi photographique en appui 

 Enfin, à cela s’ajoute la réalisation d’un suivi photographique standardisé (voir protocole, Annexe II 

:). Plus simple à réaliser, il est un appui aux autres mesures (MULLER, 2002 ; BONHOMME, 2017). C’est, 

entre autres, une méthode de mesure qui est utilisable par un public plus large que l’on peut donc impliquer 

dans le suivi. Enfin, c’est un bon outil de communication. 

 

 Récapitulatif des mesures effectuées sur le terrain lors de la campagne de suivi 

2017 

 Les deux tableaux ci-dessous récapitulent l’ensemble des mesures qui sont effectuées sur le terrain en 

lien avec les problématiques étudiées (TABLEAU 1, TABLEAU 2).  

 On remarque que certaines méthodes présentent des redondances entre elles. Par exemple, le 

recouvrement d’une espèce est mesuré par estimation visuelle mais aussi via les transects. Ceci s’explique par 

le fait qu’il n’existe pas de méthode de suivi standardisée qui fasse consensus. En outre, le CEN a un double 

objectif : mettre en place le suivi le plus "efficace" (la meilleure qualité d'information recueillie, au moindre 

coût possible) pour un public expert d'une part, avec une transposabilité pour un public aux connaissances plus 

restreintes d'autre part. 

  



- 26 - 
 

  

  

TABLEAU 2.— Récapitulatif des mesures effectuées sur le terrain (partie 2) 

TABLEAU 1.— Récapitulatif des mesures effectuées sur le terrain (partie 1) 
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 Bien évidemment, les moyens alloués au suivi sont limités et malgré une recherche bibliographique et 

une réflexion approfondies dans l’élaboration du protocole, il est nécessaire de questionner la pertinence et 

l’efficacité de chacune des méthodes. Cette analyse est présentée dans la partie Evaluation du protocole (4.2). 

 Il faut préciser que le protocole complet implique la présence de 2 opérateurs notamment pour faciliter 

l’installation de la placette. 

 

 Analyses de données envisagées 

 L’élaboration du protocole et des méthodes de mesures doit aussi se faire en réfléchissant aux analyses 

de données envisagées (FIERS, 2003). L’objectif principal du CEN Aquitaine est d’initier un suivi de la 

dynamique des milieux agropastoraux de la montagne basque. Le programme LIFE est l’occasion d’avoir un 

premier aperçu. La vocation première n’est donc pas de réaliser des analyses statistiques quantitatives très 

poussées. D’ailleurs, les moyens disponibles sont limités face à la très grande diversité des configurations qui 

existent au niveau de la montagne basque. Néanmoins, puisque le suivi est a priori voué à être pérennisé, il ne 

faut pas écarter la possibilité d’analyses fines. 

 Les analyses qui vont être conduites sont de plusieurs types. Il s’agira de comparer des placettes dans 

le temps (approche diachronique) et dans l’espace (approche synchronique). D’autre part, les variables 

comparées peuvent être brutes comme un recouvrement ou issues de calcul comme la fréquence relative. Enfin, 

des analyses qualitatives seront menées en étudiant par exemple les évolutions de la composition floristique 

(d’après les relevés de végétation) et de la structure de la végétation (relevés phytosociologiques et 

symphytosociologiques, strates des transects points-contacts). Pour des calculs d’indices de diversité très 

poussés, on pourra se référer à l’ouvrage très complet de Marcon (MARCON, 2016). 

 

2.7 Données à disposition 

 Les données utilisées dans le cadre de ce stage proviennent de plusieurs sources. Elles sont issues de 

dossiers de candidatures à MAE, de DOCOB ou de documents internes au CEN Aquitaine. Cette diversité de 

sources complique la tâche d’harmonisation d’autant plus que les métadonnées et la méthode d’élaboration 

peut varier selon la date de réalisation (cas des MAE ou des cartographies d’habitats). D’autre part, il est 

important d’indiquer que la précision de ces données est variable car elle dépend de la nature du dossier.  

 Enfin, l’écart entre les données géographiques relatives aux pratiques de gestion et la réalité du terrain 

peut s’avérer grand. Par exemple, en ce qui concerne l’écobuage dans la région de la Cize, les seules données 

facilement disponibles sont les déclarations en mairie qui ne sont pas forcément toutes acceptées ni même, une 

fois acceptées, toutes concrétisées sur le terrain selon notamment la disponibilité des opérateurs en lien avec 

les périodes favorables de mise à feu. Il faut donc se renseigner auprès de chaque commune pour disposer des 

informations relatives aux écobuages effectivement conduits, ce qui demande un investissement important qui 

n’était pas réalisable durant ce stage. 

 Ceci a notamment impacté la réalisation des relevés sur le terrain et la définition précise de 

l’emplacement des placettes de suivi. 

 Au cours du stage, malgré les données cartographiques disponibles, il s’est avéré nécessaire de 

rencontrer directement les acteurs de terrain (commissions syndicales, élus locaux, bergers, opérateurs 

Natura 2000) pour avoir une connaissance précise mais indispensable des modes de gestion réalisés. Cette 

action, bien que coûteuse en temps, doit être poursuivie tout au long du programme et notamment en préalable 

à la désignation précise des zones de gestion à suivre. 
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3 Elaboration du plan d’échantillonnage 

 Déterminer l’emplacement des placettes de mesures constitue une étape fondamentale dans la mise en 

place du suivi. Tout d’abord, il s’agit de (1) désigner les zones de gestion à suivre et dans un deuxième temps 

de (2) choisir l’emplacement précis de la/des placette(s) au sein de ces zones. Puis vient le (3) nombre 

d’unités d’échantillonnage et enfin la (4) fréquence des suivis (FIERS, 2003 ; EUROPARC-ESPAÑA, 2005). 

 L’élaboration du plan d’échantillonnage doit prendre en compte de nombreux facteurs comme les 

objectifs du suivi mais également les analyses de données envisagées sans oublier les moyens humains, 

matériels et financiers qui sont souvent les facteurs les plus limitants (FIERS, 2003). 

 Il faut ajuster le nombre de placettes en fonction du temps disponible pour réaliser le suivi. A cela doit 

être confronté le temps de réalisation du suivi d’une placette, ce que cette première campagne de suivi a permis 

d’estimer (cf. § 4.2.2). 

 Au vu du manque de données disponibles et des priorités de test sur le terrain du protocole, 

l’élaboration du plan d’échantillonnage complet n’a pas pu être réalisée au cours de ce stage. Néanmoins, des 

recommandations ont été formulées (cf. § 5). 

 

3.1 Choix des zones de gestion 

 Réduire la variabilité des facteurs 

 La zone d’étude est très étendue puisqu’elle s’étale sur près de 90 km de long et 30 km de large de la 

côte basque jusqu’aux Pyrénées (FIGURE 7). Par conséquent, la diversité des combinaisons des facteurs 

décrits précédemment est très grande tout comme, bien évidemment, les milieux qui en découlent.  

 En particulier, du fait de cette grande superficie, les phénomènes climatiques vont avoir une forte 

influence sur la végétation et sa dynamique (BELLEHUMEUR & LEGENDRE, 1998). Il faudra en tenir compte 

dans l’analyse des données. 

 Vus l’étendue de la zone d’étude et les moyens humains limités dont le CEN Aquitaine dispose, il est 

nécessaire de réduire la variabilité des situations tout en permettant une bonne représentativité de la réalité des 

pratiques et des habitats. Il est nécessaire de restreindre la zone d’étude. Les étapes de ce processus sont 

présentées ci-dessous (FIGURE 14). 
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 Etape 1 : réduction du nombre de zones Natura 2000 en fonction des contraintes liées au contexte 

 Le suivi s’attachant à étudier l’effet des pratiques de gestion sur la végétation, ce sont les zones où la 

connaissance de ces pratiques est maximale qui sont choisies en priorité. En l’occurrence, il s’agit des zones 

dont le DOCOB a été pleinement validé et qui fait en outre l'objet d'une animation. Par exemple, les 4 sites de 

Soule (Massif du Pic des Escaliers, Forêt d’Iraty et Montagnes de la Haute Soule) ne font pas l’objet à l’heure 

actuelle d’animation de la part d’une organisation – seul un « Diagnostic écologique préalable pour la 

réalisation du DOCOB » a été réalisé par le CEN Aquitaine pour le moment. Par conséquent ces zones ne 

seront pas échantillonnées dans l’immédiat, sauf le Massif des Arbailles sur lequel les pelouses calcicoles de 

type 6210 sont les mieux représentées par rapport au reste du territoire. 

 En outre, choisir d’installer des placettes sur des zones Natura 2000 avec un DOCOB animé apporte 

plus de garanties quant à la pérennisation possible du suivi après le programme LIFE dont les campagnes de 

terrain sont peu nombreuses (2017 à 2020). En effet, des financements pourraient être mobilisés dans le cadre 

d’autres projets pour permettre le suivi des placettes. 

 D’autre part, la connaissance des habitats n’est pas uniforme sur la zone d’étude. Ainsi, le Massif du 

Mondarrain et de l’Artzamendi présente une cartographie complète des habitats datant de 2011 tandis que celle 

réalisée pour la zone des Montagnes des Aldudes n’a pas été validée par le CBNPMP et les services de l’Etat. 

Or, cette donnée est indispensable pour élaborer un plan d’échantillonnage (MACIEJEWSKI et al., 2015). Cette 

zone Natura 2000 ne sera donc pas étudiée, le délai de réalisation d’une nouvelle cartographie dépassant 

potentiellement le cadre temporel du programme. Concernant les 4 sites de Soule (Arbailles, Escaliers, Iraty, 

Haute-Soule), leur accessibilité difficile rend la cartographie des habitats délicate. Malgré tout, celle-ci a été 

réalisée sur la base de relevés phytosociologiques et d’extrapolation sous SIG (LAPORTE, 2016b). Ainsi, pour 

le Massif des Arbailles, ce sont 17 % du territoire de la zone Natura 2000 qui ont été échantillonnés et dont la 

cartographie est sûre. Parmi eux, la moitié est représenté par des habitats de pelouses de type 6210 (LAPORTE, 

2016b). 

FIGURE 13.— Choix de restriction de la zone d'étude 
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 Etape 2 : Focalisation sur le suivi de l’habitat le mieux représenté par la/les zone(s) Natura 2000 

 Ensuite, les habitats de landes et de pelouses étudiés et en particulier ceux d’intérêt communautaires ne 

sont pas tous représentés de la même manière au sein des zones Natura 2000 (TABLEAU 3). Pour être le plus 

représentatif de la situation, il a été décidé de se focaliser sur un habitat par zone Natura 2000 en choisissant 

celle sur laquelle il est le plus présent mais aussi où les enjeux de gestion sont les plus importants. D’une part, 

cela permet de limiter la variabilité notamment des facteurs climatiques et géomorphopédologiques. D’autre 

part, cela augmente la probabilité de trouver des conditions stationnelles similaires entre des zones de gestion 

différentes.  

  

 Etape 3 : Choix des facteurs du plan d’échantillonnage 

 Comme indiqué dans la partie Fonctionnement du système étudié, ce sont les modes de gestion qui ont 

a priori un poids plus important dans la dynamique des communautés étudiées.  

 Pour certains comme la fauche précoce de la Fougère-Aigle ou le broyage, ils ne sont que très peu 

pratiqués car dépendants de Mesures Agro-Environnementales instaurées depuis peu à l’échelle de la 

montagne basque, 2010 pour les premières dans le cadre de l’animation du DOCOB du Massif de la Rhune. 

Par conséquent, les surfaces concernées sont restreintes comme l’illustre le tableau suivant (TABLEAU 4).  

TABLEAU 4.— Ordres de grandeur des surfaces (en ha) gérées par site Natura 2000 

(annuellement et au total à un instant t) 

Sources : DOCOB ou diagnostics écologiques préalables des sites Natura 2000 

Annuel Total Annuel Total Annuel Total Annuel Total

Broyage 5 - 35 150 0 - 20 50 0 - 30 50 ? ?

Ecobuage 5 - 80 200 150 300 3000 3500 ? ?

Fauche 

précoce de la 

Fougère-Aigle

2 2 1 1 0 0 ? ?

Milieux 

agropastoraux 

Part dans la 

superficie 

totale du site

62% 67% 47% 45%

Rhune Mondarrain Cize Arbailles

3 600 4 100 5 880 6 100

Sources des données : DOCOB ou diagnostics écologiques préalables des sites 

Natura 2000 

TABLEAU 3.— Répartition des habitats agropastoraux et d'intérêt communautaire étudiés en fonction de la zone 

Natura 2000 
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 Entre les 4 sites Natura 2000, les pratiques de gestion sont différemment répandues avec, par exemple, 

un écobuage massivement pratiqué en Cize. D’autre part, le nombre de zones et leur taille est variable. Ainsi, 

sur le Massif du Mondarrain, la taille des zones écobuées peut aller de 3 à près de 50 hectares (TABLEAU 4). 

 Le plan d’échantillonnage est donc à structurer majoritairement selon les pratiques de gestion (facteur 

le plus limitant) et les habitats, les autres facteurs étant restreints à une gamme de variation la plus petite 

possible. Cette gamme de variation, aussi petite soit-elle, doit être choisie comme la plus représentée dans la 

réalité. Ceci est applicable facilement à l’écobuage, conduit à grande échelle au niveau de la montagne basque, 

au contraire des autres pratiques plus rares qui contraignent les choix des configurations en termes d’altitude, 

de pente ou d’exposition par exemple (TABLEAU 4). 

 En ce qui concerne le pâturage, étant donné son caractère « libre » – pas de clôtures et peu de bergers 

qui restent la journée en montagne guider leur troupeau – la connaissance de la pression de pâturage est 

incomplète voire inexistante. Ce mode de gestion ne fera donc pas l’objet de suivi. Cependant, celui-ci est 

pratiqué partout à l’échelle de la montagne basque et notamment sur les zones où d’autres modes de gestion 

sont pratiqués. Ceci constitue une limite majeure au suivi mis en place. La recherche de données auprès de 

gestionnaires est primordiale (voir 5.1).  

 Le suivi fourrager mené par EHLG (Annexe VIII :) pourra combler cette lacune mais pour des zones 

très restreintes. Toutefois, la combinaison pertinente des deux suivis n’a été mise en place que sur certaines 

zones de gestion (Annexe VII :) car les objectifs des suivis diffèrent légèrement (pas de suivi du pâturage pour 

le CEN Aquitaine). 

   En conséquence, aucune préconisation d’ordre général concernant le pâturage ne pourra être fournie. 

Même sur les placettes suivies, elles ne pourront être très précises puisqu’il n’y a aucune conduite de troupeaux. 

Par ailleurs, les conséquences du surpâturage notamment en termes d’uniformisation du couvert végétal sont 

déjà bien caractérisées.  

 Au contraire, le broyage, la fauche précoce de la Fougère-Aigle ou encore l’écobuage sont des mesures 

de gestion sur lesquelles il est important de définir des préconisations pour permettre la restauration des milieux 

et d’autre part parce qu’il est plus simple de les dimensionner. 

 La fréquence ainsi que l’historique des modes de gestion entrent aussi en ligne de compte (cf. § 2.4.3). 

Cependant, les données les concernant sont très rares. Pouvoir structurer le plan d’échantillonnage en fonction 

serait idéal mais cela nécessite une recherche approfondie qui n’a pas pu être effectuée durant ce stage. C’est 

là encore une recommandation dans la poursuite du programme 

 

 Etape 4 : Choisir des zones « témoin » 

 La comparaison à des parcelles témoin non gérées est utile lorsque l’on veut mettre en avant l’effet 

des modes de gestion (FIERS, 2003). Choisir des placettes « témoin » peut se faire de deux manières. Soit l’on 

peut décider de la gestion pratiquée à un endroit donné en excluant le pâturage, soit l’on choisit une zone ayant 

la même pression de pâturage que celle qui fait l’objet de la pratique de gestion. Le CEN Aquitaine ne dispose 

pas de la possibilité de suivre la première option tandis que la deuxième n’est pas possible au vu ce qui a été 

décrit précédemment concernant le caractère libre du pâturage. 

 Finalement, le plan d’échantillonnage des zones de gestion est stratifié : on cible les combinaisons de 

facteurs qu'il est le plus pertinent de suivre au vu des éléments exposés ci-dessus : l’habitat majoritaire (4030, 

6210, 6230) croisé avec la pratique de gestion actuelle. L’effort d’échantillonnage est réduit mais davantage 

optimisé.  
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 Combiner les approches synchroniques et diachroniques 

 Dans le plan d’échantillonnage, il est possible de choisir de réaliser des analyses synchroniques 

comparant des données récoltées la même année ou des analyses diachroniques de données relatives à un même 

pool de placettes sur plusieurs années. Les avantages et inconvénients des deux approches sont mis en 

perspective avec le contexte sur la figure ci-dessous (FIGURE 15).  

 L’approche diachronique implique de retourner sur les zones de gestion déjà échantillonnées. 

Cependant, comme celle-ci réduit le nombre de zones de gestion échantillonnées et que les moyens sont 

limités, l’approche synchronique s’avère être un complément très utile. Dans ce cas, il faut veiller à trouver 

des conditions stationnelles similaires (excepté le facteur étudié) pour comparer des zones échantillonnées la 

même année ce qui est une entreprise difficile dans notre contexte. 

 L’idée peut aussi être de trouver des placettes à échantillonner durant la même campagne mais dont la 

seule différence (ou la différence majeure) réside dans la dernière date d’intervention de la même pratique de 

gestion. Comme l’illustre la figure ci-après (FIGURE 16), on peut ensuite les replacer sur une frise 

chronologique afin de modéliser l’évolution de la végétation. 

 C’est en l’occurrence ce qui a été réalisé sur un lot de 4 zones écobuées sur le Massif de la Rhune et 

qui a servi à l’estimation de la fréquence de suivi des habitats de landes (voir 4.2.4). Cependant, ce cas de 

figure reste rare à cause de la diversité des configurations. 

 

 

FIGURE 14.— Deux approches possibles de comparaison 

des zones de gestion : synchronique et diachronique 
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3.2 Choix de l’emplacement des placettes au sein d’une zone de gestion 

 Pour des raisons de fiabilité statistique et si l’on souhaite bien représenter les zones à échantillonner, 

il faut s’orienter vers les échantillonnage aléatoire simple ou systématique (FIERS, 2003 ; MACIEJEWSKI et al., 

2015).  

 Dans notre cas, au vu du protocole mis en place lors de cette campagne cette condition est difficile à 

remplir à plusieurs titres : 

— Les zones de gestion ont été renseignées en discutant avec les acteurs locaux et les opérateurs 

Natura 2000. Cependant, leur désignation approximative par dessin sur cartes topographiques ne rend 

pas fidèlement compte de la réalité du terrain. D’autre part, dans le cas d’un écobuage, le 

comportement du feu et les conditions dans lequel il est géré ne conduisent pas forcément à un 

écobuage complet de la zone comme le montre la figure ci-dessous (FIGURE 17). 

 

 

 

FIGURE 15.— Exemple de 

modélisation de la dynamique de 

végétation à partir de zones 

écobuées à différentes dates 

FIGURE 16.— Exemple d'une zone renseignée comme écobuée mais qui ne l’est que partiellement 

La photo a été prise au niveau de la flèche (au premier plan, les ajoncs ne sont pas brûlés ; au deuxième 

plan ils sont bien calcinés). Photos : © T.  Andronik 
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— Etant donné la volonté d’un suivi à long terme des placettes, leur emplacement précis matérialisé par 

les cornières en acier enfoncées dans le sol doit être localisable le plus facilement possible. Pour cela, 

les coordonnées GPS seules, dont la précision maximum est de 3 m ne permettent évidemment pas de 

retrouver ces repères. Le recours à des repères naturels s’avère nécessaire empêchant ainsi un choix 

systématique ou aléatoire sous SIG comme sur le terrain. 

 

— L’objet du suivi n’est pas un habitat élémentaire mais une mosaïque. Son degré d’hétérogénéité 

intrinsèque et sa répartition au sein d’une zone de gestion sont variables. Au vu du protocole choisi la 

désignation de l’emplacement de la placette sur le terrain apparaît de fait comme la plus pertinente par 

rapport aux autres. 

 

— L’emplacement de la placette dépend aussi de ce l’on veut mettre en évidence sur la placette. Par 

exemple, dans le cas d’une zone qui commence à être envahie par la Fougère-Aigle, le front de 

colonisation devra être inclus dans la placette afin de pouvoir mesurer une vitesse d’expansion. 

 Ainsi, tout comme le protocole mis en place dans le cadre du programme « Sentinelles du climat », 

c’est lors de la visite sur le terrain qu’est décidé l’emplacement précis de la placette (MALLARD, 2016). 

 Disposer plusieurs placettes au sein d’une même zone de gestion est un moyen d’être plus représentatif. 

Toutefois se posent les questions du nombre de réplicats et de leur disposition au sein de la zone de gestion. Il 

est variable selon les études et dépend aussi des moyens disponibles. Le chiffre de 3 est apparu raisonnable au 

regard de la littérature (MARAGE, 2004 ; LOPEZ-IGELATS & BARTOLOME, 2008 ; ALDEZABAL et al., 2009 ; 

NEIKER TECNALIA, 2015) et des moyens disponibles. 

 En ce qui concerne la distance qui les sépare, une étude d’autocorrélation spatiale préliminaire est 

conseillée (GUISAN & ZIMMERMANN, 2000). Cependant, elle n’a pas été réalisée dans notre contexte et n’est 

pas envisageable ici. A l’image de D. Marage (MARAGE, 2004) s’inspirant de travaux antérieurs, la distance 

de 150 m entre deux unités d’échantillonnage a été testée. Toutefois, certaines zones de gestion trop restreintes 

et la taille des placettes assez imposantes (650 m²) ont limité cette possibilité lors de cette campagne. De 

nouveau le choix de l’emplacement reste dépendant de repères naturels pour augmenter la probabilité de 

retrouver l’emplacement exact de la placette.  

 La question de la représentativité de la zone de gestion est délicate dans notre contexte et il est difficile 

d’y répondre clairement. 

  

3.3 Choix du nombre de combinaisons habitat/gestion à suivre 

 Définir le nombre de combinaisons habitat/gestion à suivre dépend de plusieurs facteurs. D’une part, 

il faut chercher la représentativité statistique au travers du nombre de combinaisons de facteurs échantillonnées 

mais aussi du nombre de réplicats. Le nombre total de 30 combinaisons habitat/gestion correspond à un bon 

effectif pour pouvoir dégager des tendances fiables (FIERS, 2003).  

 D’autre part, il faut mettre en perspective le temps de réalisation des mesures et le facteur le plus 

limitant des moyens humains. Cette première campagne de suivi a permis d’estimer le coût d’acquisition des 

données qui permettra de mieux dimensionner le reste du suivi. 

 Par ailleurs, on peut choisir d’avoir un plan d’échantillonnage proportionnel i.e. on échantillonne un 

nombre de zones liées à une pratique de gestion en fonction de la prédominance de celle-ci. Cela dépend des 

objectifs. En effet, on peut chercher à caractériser les effets d’une pratique dans la diversité des situations 

concernées et donc choisir la proportionnalité ou plutôt chercher à comparer les modes de gestion entre eux et 

dans ce cas prendre le même nombre pour chaque mode. Le contexte de l’étude où certaines pratiques sont 

très peu répandues (TABLEAU 4) oriente par défaut vers un plan d’échantillonnage proportionnel.  
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3.4 Choix de la fréquence de suivi 

 La fréquence de suivi dépend de la dynamique des milieux étudiés, des objectifs et des moyens 

disponibles (MULLER, 2002 ; FIERS, 2003 ; EUROPARC-ESPAÑA, 2005). D’après la littérature et les différents 

échanges avec des gestionnaires d’habitats similaires, la fréquence de suivi est de 2 à 3 ans dans les premières 

années qui suivent la réalisation de  la mesure de gestion notamment parce que ces milieux réagissent 

rapidement. Par la suite, le milieu se stabilisant, elle peut être allongée de 5 à 10 ans.  

 Pour confirmer cela, un test sur le terrain a été effectué en étudiant des placettes écobuées à des dates 

différentes. Les résultats sont présentés dans la partie Estimation de la fréquence de suivi (cf. § 4.2.6). 

 Les campagnes de mesures du programme sont prévues pour les 4 années de 2017 à 2020. Comme 

indiqué précédemment, sachant qu’il faut un équilibre entre les deux approches syn et diachronique, il ne sera 

possible de retourner sur les placettes qu’une fois pour ne pas disposer d’un trop petit pool de placettes. 

 

4 Analyse des données de la première campagne de suivi 

 Cette première campagne de suivi a pour but principal d’évaluer le protocole en termes de pertinence 

et d’efficacité. Ceci permet tout d’abord de mieux ajuster le protocole au niveau de la quantité de données 

récoltées sur le terrain au vu des moyens disponibles pour les périodes syn et post programme LIFE.  

 Dans un deuxième temps, ce retour d’expérience vise à dimensionner les prochaines campagnes de 

suivi en termes de nombre de placettes à suivre, de fréquence de suivi et de priorité à donner à telle ou telle 

combinaison de facteurs du plan d’échantillonnage. 

4.1  Analyse descriptive des données 

 Echantillonnage de la campagne de suivi 2017 

 L’ensemble des placettes réalisées cette année est décrit dans la partie ci-dessous. Certaines placettes 

ont fait l’objet de toutes les mesures et sont appelées « complètes ». D’autres, en revanche, dans une optique 

de réaliser des réplicats dans la même zone de gestion ou simplement par manque de disponibilité de deux 

opérateurs, n’ont pas été échantillonnées par la méthode des transects et sont dites « simplifiées ». Les effectifs 

des placettes en fonction des différentes catégories sont présentés dans le graphique ci-après (FIGURE 18).  

 Le plan d’échantillonnage de cette première campagne de suivi est déséquilibré avec une dominance 

de placettes situées dans des zones écobuées mais à des dates différentes. Comme évoqué précédemment, ceci 

est dû, d’une part, à une pratique moins courante des autres modes de gestion notamment du fait de leur 

dépendance à des Mesures Agro-Environnementales, et d’autre part, à la disponibilité des données 

cartographiques. 

 De plus, il faut noter que chaque placette ne représente pas une zone de gestion car des réplicats ont 

été réalisés au sein des mêmes zones de gestion. Au final, 12 zones de gestion ont été échantillonnées.  

 Même si le pâturage exclusif n’est pas une pratique de gestion qui est étudiée, la placette 

correspondante est une mosaïque de lande et de pelouse en bon état. Le suivi de cette placette permet d’avoir 

une base de comparaison par rapport aux autres zones. Cela permet en outre de pouvoir communiquer en 

montrant l’objectif à atteindre lorsque l’on met en place une mesure de gestion favorisant la mosaïque.  
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   La répartition des placettes en fonction des descripteurs écologiques de D. Marage est 

présentée ci-dessous (FIGURE 19). 

 

 Toutes les gammes de ces descripteurs n’ont pas été échantillonnées du fait de la volonté de réduire la 

variabilité des facteurs autres que la pratique de gestion mais aussi à cause du nombre limité de placettes. 

D’autre part, les zones Natura 2000 ont des altitudes différentes. Les habitats de landes échantillonnées sur les 

massifs de la Rhune (RH) et du Mondarrain (MA) se trouvent à l’étage collinéen (< 700 m) tandis que les 

pelouses de la Cize (CI) et des Arbailles (AR) sont situées à plus haute altitude (> 900 m).  

  

 

FIGURE 17.— Répartition des 21 placettes réalisées en 2017 en fonction de la zone Natura 2000, du type de 

gestion et du type de placette 

 

FIGURE 18.— Répartition des placettes de la campagne 2017 en 

fonction des descripteurs écologiques 
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Le choix des placettes de cette année a été conditionné par les objectifs suivants : 

— tester  le protocole sur les différents croisements mosaïques d’habitats × mode de gestion 

— étudier la possibilité de réaliser des réplicats 

— réaliser un suivi parallèle à celui mis en place par ELHG concernant la production fourragère 

— dans certains cas, faire un état « initial » avant la réalisation de la mesure de gestion escomptée 

— estimer la fréquence des campagnes de suivi 

— évaluer le temps d’acquisition des données en fonction du nombre d’opérateurs 

 Des contraintes d’ordre météorologique, de calendrier de réalisation des mesures de gestion et de 

disponibilité en données et moyens humains ont orienté la réalisation de certaines placettes aux dépens 

d’autres. Le choix de l’emplacement de chacune d’entre elles est détaillé en Annexe (Annexe VII :). 

 La localisation des placettes de cette campagne est indiquée sur la carte suivante (FIGURE 20) : 

 Cette année, les zones Natura 2000 les plus proches de l’antenne du CEN Aquitaine, basée à Urt, ont 

été davantage échantillonnées. Ceci est lié d’une part au temps de transport mais aussi à la connaissance de la 

zone. En effet, l’antenne du CEN Aquitaine est davantage impliquée dans l’animation des Massifs de la Rhune 

et du Mondarrain et dispose donc de plus de données les concernant. 

 Au cours de la campagne, les caractéristiques des placettes et les méthodes de mesures de certaines 

données ont dû être modifiées au regard de la lourdeur de certaines d’entre elles, de la pertinence de leur 

réalisation et des moyens humains disponibles. Par exemple, la distinction des espèces d’herbacées le long des 

transects s’est avérée trop chronophage. Suite à la discussion avec le CBNPMP, ces espèces n’ont donc plus 

été distinguées par la suite au niveau des transects (sauf le Brachypode et la Fougère pour lesquels les enjeux 

sont forts).  

FIGURE 19.— Carte des placettes réalisées lors de la campagne 2017 
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 Analyse en composante principale (ACP) 

 Afin de détecter une potentielle structure des données, plusieurs ACP ont été réalisées avec le logiciel 

R en prenant en compte soit les estimations visuelles des recouvrements (21 placettes : 11 complètes + 

10 simplifiées) soit les variables calculées à partir des données des transects point-contact (11 placettes 

complètes). 

 En prenant comme variables quantitatives les recouvrements des 9 catégories (roche, sol nu, autres 

herbacées, Brachypode rupestre, Fougère-Aigle, éricacées, ajoncs, ligneux, ligneux calcinés), on observe que 

près de 95 % de la variance est expliquée par les deux premiers axes de l’ACP (FIGURE 20). Le premier axe 

est très corrélé aux recouvrements d’herbacées et du sol nu tandis que le deuxième est lié aux espèces 

colonisatrices que sont les éricacées, l’ajonc et la Fougère-Aigle. Les variables quantitatives supplémentaires 

n’aident pas à l’interprétation du premier axe. Cependant, elles semblent indiquer que le deuxième axe serait 

lié à la disponibilité en eau (indice d’aridité de De Martonne très bien corrélé positivement et ETP Turc très 

bien corrélée négativement). La résolution kilométrique de ces indices comparée à des distances entre zones 

de gestion pouvant être largement inférieures appelle à relativiser ces observations. 

 Si l’on étudie la distribution des placettes, on s’aperçoit qu’elles se répartissent par site Natura 2000 

et donc par habitat étudié plutôt que par mode de gestion (FIGURE 21). 

 

 

 

 

 

 

 

 Avec les données issues des transects (9 placettes), les résultats sont similaires aux précédents mais 

avec une variance expliquée plus faible (env. 49 %). 

FIGURE 20.— Cercle des corrélations des mesures de recouvrements moyens (21 placettes) 

FIGURE 21.— Représentation des  placettes les plus contributives dans le plan factoriel (1,2) de l'ACP 

(mode de gestion : B : broyage ; E : écobuage ; F : fauche précoce de la Fougère-Aigle ; P : pâturage) 



- 39 - 
 

 Cette analyse constitue une première approche dans l’analyse des données mais celles-ci étant peu 

nombreuses et le plan d’échantillonnage étant pour l’instant très déséquilibré en faveur de l’écobuage, les 

résultats sont susceptibles de changer après les prochaines campagnes de suivi et l’acquisition de nouvelles 

données concernant les placettes. 

 Analyse Factorielle des Correspondances (AFC) 

 Grâce au relevé de végétation standardisé, il est possible de réaliser des AFC afin de comparer les 

placettes par rapport à leur composition floristique. La comparaison entre toutes les placettes n’est pas 

pertinente puisque les habitats sont échantillonnés chacun dans une zone Natura 2000 différente. Or, ces zones 

présentent de grandes disparités entre elles au niveau des facteurs écologiques (Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.).  

 Une AFC a donc été réalisée sur les landes de la Rhune et du Mondarrain pour limiter ces effets. Les 

résultats sont présentés sur les deux figures suivantes (FIGURE 22, FIGURE 23). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 22.— Plan factoriel de l'AFC avec les espèces et les placettes représentées 

FIGURE 23.— Représentation des variables quantitatives supplémentaires dans le plan factoriel (1,2) de l'AFC 
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 La variabilité des relevés phytosociologiques apparaît très bien expliquée par les descripteurs et 

facteurs écologiques d’une part, et par la durée écoulée depuis la dernière intervention d’autre part. Toutefois, 

ces observations ne sont pas généralisables car elles ne s’appuient que sur un jeu restreint de données (6 zones 

de gestion sur la Rhune et 2 sur le Mondarrain). En outre, d’autres informations importantes seraient à prendre 

en compte comme la pression de pâturage ou des données pédologiques. Cependant, elles ne sont pas 

disponibles à cause du manque de données précises et du manque de moyens notamment de temps. Néanmoins, 

concernant le pâturage, des données qualitatives relatives au type (ovin, équin, bovin) et à la pression (nulle, 

faible, moyenne, forte, très forte) peuvent être renseignées. 

 

4.2 Evaluation du protocole 

 Cette première année de mesure avait pour but principal de tester le protocole de suivi et pouvoir ainsi 

dimensionner les prochaines campagnes. 

 Comparaison des méthodes de mesure 

 Les méthodes d’acquisition des données d’une placette présentent volontairement une redondance 

comme indiquée au départ (cf. § 2.6.7). Il s’agit ici de tester cette redondance et de permettre d’ajuster ou non 

le protocole en fonction également du coût d’acquisition de la mesure caractérisé dans la partie 

4.2.2 Econométrie.  

 En l’occurrence, à l’image de ce qu’ont réalisé Daget et Poissonnet (DAGET & POISSONNET, 1974), la 

méthode des transects point-contact est prise comme référence. Cette analyse est effectuée sur 9 placettes 

puisque 2 placettes ont été suivies en utilisant la première version du protocole avec des points contact espacés 

tous les mètres et non 50 cm comme actuellement.  

 Sont calculées à l’échelle des 100 points-contact les trois variables décrites précédemment (cf. § 2.6.3) 

à savoir, la fréquence relative (fr), la contribution spécifique présence (csp) et la contribution spécifique contact 

(csc).  

 La comparaison est réalisée après calcul de l’Erreur Moyenne Absolue ou EMA (WILLMOTT & 

MATSUURA, 2005) et du biais selon les formules suivantes : 

𝐸𝑀𝐴 =  
1

𝑛
 ∑  | 𝑟𝑒𝑐𝑜𝑢𝑣𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑖  − 𝑓𝑟 𝑜𝑢 𝑐𝑠𝑝 𝑜𝑢 𝑐𝑠𝑝𝑖  |

𝑛

𝑖=1

 

𝑏𝑖𝑎𝑖𝑠 =  
1

𝑛
 ∑  ( 𝑟𝑒𝑐𝑜𝑢𝑣𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑖 − 𝑓𝑟 𝑜𝑢 𝑐𝑠𝑝 𝑜𝑢 𝑐𝑠𝑝𝑖  )

𝑛

𝑖=1

 

 L’ EMA permet de quantifier la différence moyenne entre les deux types de mesure tandis que le signe 

du biais caractérise la sur ou sous-estimation. Enfin, étant donné le faible nombre de données (n < 30), un test 

de Student apparié ne peut être mené, ainsi, un test de Wilcoxon apparié est réalisé. Toutefois, les données 

étant peu nombreuses et présentant des ex-aequo, les p-value exactes ne peuvent être calculées (le test se basant 

sur le rang des données).  

4.2.1.1 Estimations visuelles de recouvrement d’espèces versus transect point-

contact 

 La moyenne des recouvrements des 4 carrés de la placette est calculée pour chacune des 9 catégories 

(roche, sol nu, autres herbacées, Brachypode rupestre, Fougère-Aigle, éricacées, ajoncs, ligneux, ligneux 

calcinés). 
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 Les résultats de la comparaison sont présentés sur les graphiques suivants (FIGURE 24). 

   

 On observe que l’écart entre les deux méthodes varie en fonction de ce qui est mesuré. Ainsi, le 

recouvrement des éricacées – mesuré, on le rappelle par la fréquence relative – est mieux estimé (EMA de 8 %) 

que celui du sol nu (19,1 %) ou des herbacées (19,6 %). Les estimations visuelles du recouvrement qui 

apparaissant les plus fiables sont celles qui concernent Brachypodium rupestre, Pteridium aquilinum et les 

« autres ligneux » mais ce sont des catégories peu fréquentes sur les placettes étudiées cette année (fr < 0,05 

avec moins de la moitié des placettes avec fr non nulles). 

 Le recouvrement des « autres herbacées » est systématiquement sous-estimé (EMA = | biais | et 

biais < 0). Cependant, pour les csp qui caractérisent la participation de la catégorie au recouvrement total, les 

EMA et biais sont plus faibles ce qui pourrait être lié au mode d’observation sur le terrain. En effet, on a 

tendance à se baser sur le recouvrement d’une catégorie (par exemple les éricacées) pour estimer le 

recouvrement d’une autre catégorie (par exemple les herbacées).  

 Enfin, le volume aérien des herbacées, modélisé par la csc, est mieux appréhendé visuellement ce qui 

apparaît aussi cohérent avec le fait que l’opérateur observe la végétation en trois dimensions et depuis le sol et 

non dans un plan. Toutefois, ces observations entrent en contradiction avec les résultats des autres catégories 

comme les éricacées ou l’ajonc.  

 Il faut garder en tête que seul un faible nombre de placettes a été pris en compte et que les deux 

méthodes n’appréhendent pas la placette et sa mosaïque de la même manière. La méthode des transects se 

cantonne à une ligne qui traverse la végétation et est donc plus sensible à l’hétérogénéité tandis que l’estimation 

visuelle prend en compte une surface plus importante sur laquelle l’hétérogénéité est lissée. On met en évidence 

ici l’influence du grain d’échantillonnage qui joue sur la perception de l’homogénéité ou de l’hétérogénéité de 

la mosaïque végétale (ALARD, 2004). 

 En conclusion, on ne peut préférer l’une ou l’autre des deux méthodes en se basant uniquement sur la 

qualité d’estimation du recouvrement. En outre, elles restent complémentaires puisque la méthode des transects 

ne rend pas bien compte de l’abondance des espèces peu couvrantes et a une emprise restreinte par rapport à 

la placette sur laquelle des changements peuvent être observés à d’autres endroits. 

FIGURE 24.— Comparaison de la méthode d’estimation visuelle des recouvrements (moyenne des 4 carrés) à 

celle des transects par calcul de l’EMA et du biais (9 placettes) 
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4.2.1.2 Relevé de végétation versus transect point-contact 

 La méthode des transects renseignant aussi la présence d’espèces, elle peut être comparée au relevé de 

végétation effectué dans le carré no 1. 

 Comme mentionné plus haut, pour une raison logistique de gain de temps, les espèces herbacées autres 

que la Fougère-Aigle ou le Brachypode ont été regroupées lors des mesures le long des transects. Nous 

disposons donc des données de seulement 4 placettes pour faire cette comparaison. 

 Les espèces contactées et leur abondance sont comparées entre le relevé de végétation, la combinaison 

des transects 1 et 2 adjacents au carré 1 et l’ensemble des transects de la placette.  

Comparaison des espèces contactées 

 On observe que 60 à 80 % des espèces contactées sont communes entre le relevé de végétation et le 

couple de transects (1,2) tandis qu’entre 80 et 90 % le sont en prenant en compte tous les transects. Les espèces 

non partagées sont des espèces rares à l’échelle de la placette ou parfois des graminées qui n’ont pas été 

détectées lors du relevé de végétation. 

Comparaison des recouvrements 

 Les résultats, que l’on considère le couple de transects (1,2) ou les 4, indiquent que les deux méthodes 

de mesure fournissent des résultats significativement différents en ce qui concerne le recouvrement « absolu » 

des espèces (comparaison recouvrement estimé visuellement et fréquence relative). 

 En revanche, elles convergent dans les tendances (R² > 0,6 et EMA < 5 %) i.e. la sensibilité à 

l’augmentation du recouvrement est similaire. Elles convergent également au niveau de l’estimation du 

recouvrement « relatif » i.e. une espèce plus couvrante qu’une autre d’après la méthode des transects l’est aussi 

davantage d’après le recouvrement visuel, et ce, dans une proportion similaire. 

 Mais comme l’illustre la figure ci-dessous (FIGURE 25) plus la végétation est haute et mosaïquée, 

plus les résultats divergent entre les deux méthodes. Ceci est cohérent avec la difficulté croissante de renseigner 

sur le terrain des recouvrements dans un tel contexte. 

 Ce constat corrobore ceux évoqués dans la partie précédente : l’estimation visuelle des recouvrements 

d’espèces et la méthode des transects point-contact ne conduisent pas aux mêmes résultats. L’écart est d’autant 

plus important que la végétation est haute et mosaïquée. 

FIGURE 25.— Divergence des recouvrements estimés visuellement et par la méthode des transects 

dans le cas d'une végétation haute et mosaïquée 
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 Néanmoins, pour continuer le suivi de la composition floristique de la placette le relevé de végétation 

est à conserver, et ce, d’autant plus que les espèces herbacées ne sont désormais plus distinguées au niveau des 

points-contact puisque cette opération est trop chronophage. 

4.2.1.3 Relevé symphytosociologique versus transect point-contact 

 Le relevé symphytosociologique vise à rendre compte de la composition et de l’organisation de la 

mosaïque d’habitats présents sur la placette. Cependant, ce relevé est fortement dépendant de l’observateur et 

de ses compétences en phytosociologie, en particulier en ce qui concerne l’identification d’un habitat, ou la 

caractérisation d’un faciès.  

 D’autre part, caractériser l’organisation des habitats/faciès entre eux est encore plus compliqué. Aussi, 

une végétation hétérogène peut être considérée comme un « mélange » indissociable d’espèces ou au contraire 

comme une véritable mosaïque d’habitats que l’on peut différencier (FIGURE 26). Même si l’exemple pris ici 

est parlant, il existe bien évidemment des intermédiaires entre les deux situations dont l’appréciation est 

dépendante du regard de l’observateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 On peut donc se demander si la méthode des transects point-contact peut rendre compte de la mosaïque 

et permettre de suivre son évolution en s’affranchissant du biais observateur. 

 Les 3 exemples pris ci-après correspondent aux transects de 3 placettes réalisées chacune dans une 

zone écobuée respectivement en 2010, 2015 et 2017. La placette 1 est similaire à la photo B tandis que la photo 

A a été prise sur la placette 2 (FIGURE 26).  

FIGURE 26.— Différence « habitat de mélange » et « mosaïque d'habitats » 

A B 

(A : les espèces de pelouses et de landes sont mélangées, on ne peut pas clairement différencier 

d’habitats ; B : l’habitat de lande, en patchs isolés,  est dissociable de l’habitat de pelouse). 

 

Photos : © Thorsen Andronik 
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 Sur la figure-ci-dessous, dans le cas de la placette écobuée en 2010, il est possible d’isoler facilement 

l’habitat de lande (rectangle c) au niveau de la première placette tandis que les répartitions des herbacées, 

éricacées et de l’ajonc sont très homogènes dans le deuxième cas empêchant une individualisation d’habitats. 

Dans le troisième cas, la végétation ayant été brûlée en début d’année, le couvert végétal est faible et 

homogène. 

  

 On pourrait imaginer classer telle ou telle portion du transect en fonction uniquement des espèces 

présentes au point-contact. Cependant, la décision de ne plus relever les espèces herbacées autres que la 

Fougère-Aigle ou le Brachypode rupestre limite cette possibilité. D’autre part, au niveau d’un point contact, 

les espèces situées à proximité mais qui ne touchent pas la tige ne sont pas notées. La limite des habitats serait 

donc dans ce cas erronée. Ceci renforce l’importance de noter le long du transect les limites d’habitat 

directement observées sur le terrain. 

 Par ailleurs, le long des transects ont aussi été renseignées les limites d’habitats dont on peut tirer un 

taux de recouvrement des habitats le long des transects. Cette donnée peut être comparée au recouvrement des 

mêmes habitats qui a été estimé au niveau des carrés de la placette. On s’aperçoit, là encore, que les résultats 

divergent sensiblement puisque le recouvrement estimé visuellement correspond au double de celui renseigné 

FIGURE 27.— Comparaison des transects de 3 placettes de zones écobuées à des dates différentes 

 a : habitat de pelouse ; b : pelouse colonisée par l’ajonc ; c : habitat de lande 

En encadré  figure les résultats du  relevé symphytosociologique de la placette 

(recouvrement moyenné sur les 4 carrés) 

Ecobuage en 2010 

Faciès de lande     : 37,5 % 

Faciès de pelouse : 62,5 % 

Ecobuage en 2015 

Faciès de mélange : 100 % 

Ecobuage en 2017 

Faciès « lande jeune » : 100 % 



- 45 - 
 

le long des transects. Là encore, la différence de grain d’échantillonnage prend une grande part dans 

l’explication de cette observation.  

 Finalement, la méthode des transects apporte de nombreux éléments en termes de composition 

floristique, de physionomie et de mosaïcité mais qui restent très localisés. Les méthodes sont donc bien 

complémentaires.  

 Si l’on souhaite réduire le temps de mesure, il faut soit diminuer la taille de la placette ou accepter de 

perdre de l’information en abandonnant une méthode de mesure. Cette question sera abordée plus précisément 

dans les parties suivantes. 

 

 Econométrie 

 Connaître la durée de chaque étape de réalisation du suivi est indispensable pour pouvoir faire un bilan 

coût d’acquisition/efficience de la donnée. Par ailleurs, cela permet de calibrer le nombre de placettes suivies 

en fonction des moyens et d’ajuster le calendrier lors des phases de terrain. 

La figure ci-après (FIGURE 28) illustre l’exemple du temps de réalisation de 4 placettes à deux opérateurs. 

  

 Tout d’abord, on observe que le temps de transport (en véhicule et à pied) n’est pas négligeable. Ainsi, 

certaines zones à échantillonner peuvent se trouver à près de 2 heures de route de l’antenne du CEN Aquitaine 

située à Urt, c’est notamment le cas de placettes situées dans le massif des Arbailles. 

Légende
Distance par rapport au 

CEN Aquitaine (Urt)
Habitat dominant

Degré de 

mosaïcité

Hauteur de la 

végétation

Surface de la placette 

(m²)
Type de transect

50 km Lande Moyenne < 1 m 2500 toutes espèces

55 km Lande Forte > 1,5 m 625 toutes espèces

70 km Pelouse Faible < 0,5 m 625 toutes espèces

55 km Lande Forte 1 m 625 regroupement des herbacées

FIGURE 28.— Durée des étapes de réalisation du suivi pour 4 placettes réalisées lors de la campagne 2017 
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 Initialement de 2 500 m² (première valeur sur la figure), la taille de la placette a été revue à la baisse 

dès le départ au vu du temps passé à l’installer, à renseigner des données de recouvrement et de transects point-

contact qui se sont révélées équivalentes à des données acquises sur une placette de 25 × 25 m. Ce nouveau 

dimensionnement est d’autre part en cohérence avec le suivi des pelouses sèches réalisé dans le cadre du 

programme « Sentinelles du Climat » (MALLARD, 2016) ce qui peut potentiellement conduire à des analyses 

croisées à plus long terme entre ces deux suivis. 

 Par ailleurs, on remarque que la réalisation des transects point-contact constitue l’étape la plus 

chronophage particulièrement dans une végétation haute et très mosaïquée (2ème placette). La décision de ne 

plus distinguer les herbacées autres que le Brachypode et la Fougère fait gagner beaucoup de temps 

(4ème placette) tout en permettant de conserver la caractérisation fine de la physionomie. 

 Au final, après les dernières modifications du protocole, la réalisation d’une placette complète 

demande 3 heures à deux opérateurs, ce qui reste encore lourd. Il ne faut pas non plus oublier le temps de saisie 

des données qui correspond à environ 1 heure à un opérateur. 

 

 Etude de la possibilité de la réduction de la quantité de données récoltées 

 Le suivi d’une placette, en l’état actuel, demande la réalisation de mesures similaires. Par exemple, 

afin de limiter le biais d’estimation à l’échelle de la placette entière, le renseignement des recouvrements est 

réalisé sur 4 carrés. De même, 4 transects point-contact sont réalisés. 

 Cette partie vise à étudier les potentialités de réduction du nombre de données enregistrées tout en 

conservant une bonne estimation des mesures. En l’état actuel la réalisation d’une placette « complète » 

requérant 3 heures à deux opérateurs, il est utile de se poser la question. Le nombre de placettes suivies au 

cours du LIFE peut potentiellement être réestimé grâce à cela. 

4.2.3.1 Au niveau de l’estimation visuelle des recouvrements dans les carrés  

 Sur 21 placettes, les mesures de recouvrement effectuées dans le carré 1 ont été comparées à la 

moyenne de celles des 4 carrés de la placette. Les résultats des tests et régressions linéaires indiquent que dans 

chacune des 9 catégories étudiées, les valeurs sont proches (coefficient directeur proche de 1 avec un R² > 0.7 

et EMA  5%). 

 Cependant, il faut garder à l’esprit que l’estimation visuelle présente un biais important d’autant plus 

que l’on a tendance à se baser sur les recouvrements du carré précédent, que les recouvrements sont renseignés 

en classes de 10 %, que les placettes sont choisies sur le terrain pour leur homogénéité globale et qu’enfin, la 

taille de la placette et des carrés ne permet peut-être pas de détecter de fines variations. Ces résultats 

apparaissent donc logiques. 

 En ce qui concerne le relevé symphytosociologique, seules les placettes où la physionomie de la 

végétation est très hétérogène présentent des résultats différents entre les carrés. Dans les autres cas, la 

physionomie de la végétation est trop homogène. Ceci est à mettre en lien notamment avec la durée écoulée 

depuis la dernière intervention. Plus celle-ci est longue et plus la mosaïque se développe et devient hétérogène 

jusqu’à se structurer au bout d’une période plus ou moins longue et en fonction du pâturage présent. 

 

4.2.3.2 Au niveau des transects point-contact 

 Sur 9 placettes, les fréquences relatives et contributions spécifiques (présence et contact) ont été 

comparées entre les couples de transects 1-2 et 3-4. Les valeurs sont globalement similaires sauf dans le cas 
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des herbacées, et de l’ajonc où la liaison linéaire est faible (R² < 0,5). Concernant les éricacées, les valeurs se 

rapprochent semblant indiquer un recouvrement plus uniforme à l’échelle des transects. 

 Toutefois, ces résultats sont à nuancer du fait du faible nombre de données et du mode d’acquisition 

de la donnée (faible superficie prospectée, points-contact espacés de 50 cm) où l’hétérogénéité de la végétation 

s’exprime davantage. 

 Il est difficile de conclure sur la possibilité de réduire le nombre de mesures en se basant simplement 

sur la comparaison entre les placettes actuelles et de plus petites. D’autres critères sont à prendre en compte 

comme par exemple le coût d’acquisition de la mesure. 

 

 Estimation de la fréquence des suivis 

 Lors de cette campagne, 4 placettes ont été réalisées afin d’aider à l’estimation de la fréquence de suivi 

des landes écobuées. Les zones de gestion ont été choisies dans un périmètre restreint et avec des conditions 

d’exposition (S-E), de pente (20-25°) et de substrat géologique acide (Grès à Voltzia ou Grès vosgien) 

similaire. Elles se distinguent par la date de réalisation du dernier écobuage sans oublier la pression de 

pâturage. 

 

  

  

 

 

 

FIGURE 29.— Carte de situation de 4 zones écobuées à des dates différentes 

dans la zone Natura 2000 de la Rhune 

2016 

2010 

2015 

2017 

Date du dernier écobuage 
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 Les résultats sont présentés dans la figure suivante (FIGURE 30) en plus des transects déjà présentés 

(FIGURE 27).  

  

 Cette série permet de se donner une idée de l’évolution d’une lande écobuée et de sa dynamique. En 

supposant toutes choses égales par ailleurs, on observe que le recouvrement des éricacées et de l’ajonc 

augmentent rapidement peu de temps après l’écobuage indiquant une réactivité forte de la végétation. Puis 

l’ajonc et la Fougère-Aigle prennent le pas et les éricacées sont moins présentes.  

 Ces observations sont cohérentes avec la fréquence de suivi envisagée (voir § 3.4). La fréquence de 

suivi des landes doit être rapprochée pendant les premières années qui suivent la pratique de gestion. Puis elle 

peut être allongée à partir de l’année 5. Ceci permet d’effectuer un suivi mieux adapté en ciblant les périodes 

où des changements rapides peuvent être mesurés et d’autres périodes où la dynamique est plus lente et ne 

requière pas un suivi aussi fréquent. Ceci permet d’optimiser les coûts de mise en œuvre du suivi. Pour des 

questions pratiques de réalisation du même pool de placettes à chaque campagne, elle peut être transposée au 

suivi des pelouses. 

 

4.3 Discussion 

 Limites 

 Il est important de noter qu’au cours des différentes semaines de terrain, le mode de collecte des 

données a été amené à évoluer en fonction de la pertinence de la donnée récoltée et de son coût d’acquisition. 

Les moyens humains n’ont pas été constants lors de cette campagne et cela a joué sur le nombre de zones 

échantillonnées et de placettes réalisées. Enfin, le choix des zones de gestion a souvent été contraint par la 

disponibilité des données. Des efforts ont été faits pour s’orienter vers une représentativité statistique mais les 

contraintes liées au contexte se révèlent être des obstacles importants. 

 Il est indispensable de rappeler l’impact indéniable des troupeaux de brebis et de pottoks sur la 

végétation mais dont on ne connaît pas la pression de pâturage à un endroit précis à cause d’un pâturage libre 

effectué sur de vastes secteurs. D’autre part, ce pâturage rend difficile l’identification des herbacées et en 

particulier des graminées. 

FIGURE 30.— Recouvrement moyen (estimation visuelle) à l’échelle de la placette des différentes catégories 

étudiées en fonction de la dernière date d'écobuage pour 4 placettes sur le Massif de la Rhune 
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 Bilan des méthodes de mesures mises en place lors de la campagne 2017 

 La mise en place du suivi de 21 placettes lors de cette campagne a permis un premier retour 

d’expérience quant aux méthodes choisies, aux moyens matériels et humains qu’elles mobilisent et à la qualité 

des données qu’elles permettent d’acquérir.  

 Désormais un bilan des méthodes peut être dressé pour éclairer les choix qui seront faits à l’avenir 

quant aux méthodes de mesures à privilégier, au dimensionnement du plan d’échantillonnage et au recueil de 

données supplémentaires nécessaire à l’élaboration de ce plan.  

Rappelons ici certains éléments de contexte : 

 Objectifs du CEN : 

‒ A la base, le CEN Aquitaine souhaite effectuer un suivi fin de la végétation en lien avec les 

pratiques de gestion. Il s’agit d’un premier retour d’expérience où l’approche statistique n’est 

pas au cœur des objectifs en particulier dans la représentativité de l’échantillonnage et certains 

éléments de contexte font obstacle. Malgré tout un effort a été fait dans ce sens pour assurer 

une bonne exploitabilité des données par la suite dans le cadre du LIFE mais aussi lors du 

recoupement avec d’autres bases de données. 

 

‒ Le CEN Aquitaine cherche à mettre en place des méthodes de suivi pouvant être adaptées à 

différents publics comme des opérateurs Natura 2000 ou des éleveurs volontaires. 

 

‒ Le suivi doit être le plus efficace possible 

 

 Contraintes d’ordre contextuel : 

 

‒ Au cours des différentes campagnes de suivi, plusieurs opérateurs (chargés de mission ou de 

projet, stagiaires) vont effectuer les mesures. Par conséquent, le biais d’observation sera 

probablement important dans les données et le niveau de compétences sera aussi probablement 

variable. Pour cela, il est nécessaire de conserver des méthodes de mesure standardisées 

comme les transects point-contact qui sont moins dépendantes des compétences de 

l’observateur. 

 

‒ De nombreuses données ne sont pas disponibles à l’heure actuelle en particulier concernant 

les modalités précises de gestion (notamment dates et fréquence) 

 

‒ Des données ont été récoltées lors de cette première campagne 2017. Les ajustements du 

protocole ne doivent pas être trop importants pour pouvoir conserver ces données comparables 

à celles des prochaines campagnes 

 

 Contraintes pratiques et techniques : 

 

‒ En s’inspirant d’autres exemples de suivi et au vu du contexte (fauche, broyage, écobuage des 

zones de gestion), seuls des repères métalliques pouvaient permettre de retrouver 

l’emplacement précis de la placette. Cependant, les retrouver s’avère très compliqué et 

chronophage notamment dans une végétation haute. D’autre part la recherche est souvent 

infructueuse en partie à cause d’un matériel (détecteur à métaux) pas assez puissant. 
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 Le tableau ci-dessous (TABLEAU 5) fait le bilan des méthodes de mesures mises en place lors de cette 

campagne. Il met en parallèle les coûts d’acquisition des données avec leur qualité. La notation arbitraire des 

méthodes de mesure fait suite au retour d’expérience de cette première campagne et à la discussion avec les 

membres du CEN Aquitaine qui ont participé au suivi.  

  

 Au niveau des moyens à mobiliser, le temps constitue le plus gros facteur limitant. C’est pourquoi le 

nombre d’opérateurs agit comme un coefficient multiplicateur (voir formule du Total « coûts de mise en 

œuvre »). D’autre part, puisque différentes personnes vont se succéder entre les campagnes de suivi, le biais 

observateur doit être réduit au maximum, d’où un poids plus fort par rapport aux autres critères. 

 D’après la note générale de chacune des méthodes mises en place, le suivi photographique est très 

pertinent puisque demandant peu de moyens. Il permet un suivi très simple du milieu. Cependant, il ne fournit 

peu voire pas de données quantitatives (difficulté d’analyses quantitatives de photographies) et vient donc en 

appui à d’autres méthodes permettant le recueil de ce type de données. 

TABLEAU 5.— Bilan coût/pertinence des données acquises par les méthodes de mesure mises en place 

pendant la campagne 2017 

(plus la note est élevée (en valeur absolue) et plus la méthode va dans le sens croissant du critère) 

Exemple d’interprétation : l’estimation visuelle du recouvrement sur un carré de 25 × 25 m demande assez 

peu de moyens de mise en œuvre (total des coûts = 6) par rapport à la méthode des transects chronophage et 

demandeuse en matériel (total des coûts de 13). En revanche, l’estimation visuelle est déclassée par rapport à 

l’autre méthode en termes de pertinence de la donnée acquise (5 contre 18) à cause notamment du biais 

observateur. Au final, il faut donc préférer la méthode des transects à l’estimation visuelle du recouvrement 

sur un carré de 25 × 25 m (note globale de 5 contre -1) 

Initial

version
placette (25 x 

25 m)

carré (12,5 x 

12,5 m)

carré (12,5 x 

12,5 m)

placette (25 x 

25 m)

placette (25 x 

25 m)

Disposition 

en ligne sans 

distinction 

des 

herbacées

avec 

dispositif en 

croix

avec repères 

fixes 

métalliques 

enfoncés 

dans le sol

avec notation 

de toutes les 

espèces

1 2 1 4 5 2 4 2 2 5

1 1 1 1 1 1 2 2 2 2

1 2 2 4 5 5 2 0 0 2

3 2 1 1 1 1 3 1 3 0

Précision 1 8 7 4 5 6 2 0 0 2

3 4 3 3 1 1 1 0 0 0

3 1 2 2 1 1 2 0 -4 0

(viii) composition 

floristique
1 2 2 4 4 2 2 0 0 1

(iv) structure de la 

végétation
2 1 1 1 1 2 3 1 0 0

1 3 3 5 6 2 8 0 0 8

Aspect 

communication
4 2 2 1 1 3 4 0 0 0

8 -1 2 3 -2 -3 5 -4 -11 -5

5 18 1 -4 7

6 4 9 11

(II) TOTAL "pertinence de la donnée"
13 5 6 12 9

(xi) Valorisation visulelle des données

Exploitabilité

5
(I) TOTAL "coûts de mise en œuvre"

(v) Importance du biais observateur

Représentativité de 

la zone de gestion 

échantillonnée

8 13 5 7 12

Méthode de 

mesure

Transect point contact                                                     

(base de 100 points tous les 50 cm)

Moyens à mobiliser

(i) Temps de réalisation

(iv) Quantité de matériel nécessaire

(iii) Niveau de technicité des 

compétences nécessaire

(ii) Nombre d'opérateurs nécessaires

Type de méthode Suivi photo

Estimation visuelle du 

recouvrement des 9 

catégories                     

(roche, sol nu, éricacées, 

…)

Relevé de 

végétation

Relevé 

phyto-

sociologique

Relevé 

symphyto-

sociologique
Option supplémentaire              

(rajouter les points correspondants)

= -(v) + (vi) + (vii) + (viii) + (ix) + (x) + (xi)

TOTAL GENERAL = (II) - (I)

(vi) Surface prospectée

(vii) Possibilité de faire des réplicats

= (i)*(ii) + (iii) + (iv)

Type de 

données 

recueillies

(x) Quantité de données recueillies
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 Au contraire, le relevé symphytosociologique est déclassé à cause d’un biais observateur et d’un niveau 

de compétences requis trop importants. Le transect est une méthode robuste dont les coûts notables sont 

contrebalancés par une grande richesse d’informations acquises avec peu de biais observateur. Cette 

caractérisation quantitative de chacune des méthodes est une aide précieuse dans le choix des méthodes les 

plus efficaces. 

 A la lumière de toutes ces analyses, des recommandations pour un protocole mieux ajusté peuvent être 

formulées (TABLEAU 6) : 

 

 Ces modifications, à condition de réduire le nombre de transects (2 de 12,5 m au lieu de 4), permettent 

le passage d’une placette carrée de 25 m de côté à une de 12,5 m de côté. Le temps de réalisation des mesures 

est considérablement réduit passant alors de 3 heures à presque 1 h toujours à deux opérateurs et en réalisant 

toutes les mesures. Ce gain de temps favorise la mise en place de 2 autres placettes similaires (réplicats).  

 Il est conseillé d’abandonner le relevé symphytosociologique. Cependant, pour conserver un aspect 

physionomique, les indices d’agrégation utilisés pour caractériser la distribution des habitats peuvent être 

transposés aux éricacées, ajoncs, Brachypode rupestre et Fougère-Aigle. En effet, il est plus facile de les 

attribuer à des catégories simples plutôt qu’à des habitats dont les limites sont dépendantes de l’observateur. 

 L’emplacement des 3 placettes est choisi de manière aléatoire et est donc différent à chaque campagne 

de suivi. Les placettes ne sont plus permanentes puisqu’il est trop difficile de retrouver leur emplacement exact 

Méthode de mesure actuelle Bilan de la mise en œuvre Nouvelle modalité
Gain de temps estimé 

(en minutes)

Suivi photographique standardisé
peu de moyens nécessaires pour des résultats visuels 

bien valorisables
aucune -

Estimation visuelle du 

recouvrement des 9 catégories 

(roche, sol nu, éricacées, …) sur les 

4 carrés de la placette

réalisable facilement par d'autres opérateurs ; peu de 

variations observées entre les 4 carrés de la placette

limitation à 1 carré de 12,5 m 

de côté
30

Relevé de végétation sur le carré 1 

de la placette

réalisable facilement par d'autres opérateurs (avec 

connaissances en botanique) ; relevé standardisé ; 

peu coûteux

aucune -

Relevé phytosociologique dans 

chacun des habitats rencontrés sur 

la placette

trop de biais pour trop peu d'informations 

supplémentaires apportées
à abandonner 20

Relevé symphytosociologique sur 

l'ensemble de la placette

trop de biais pour trop peu d'informations 

supplémentaires apportées
à abandonner 10

trop de contraintes concernant la mise en place car 

l'emplacement est dépendant de la présence de 

repères naturels ; trop de temps passé à l'installation 

en particulier dans les végétations hautes ; 

enregistrements des points GPS et mesures d'azimuts 

longs ; trop de risques de ne pas retrouver les 

repères permanents (végétation haute, détecteurs à 

métaux pas assez fiable) ; échantillonnage aléatoire 

ou systématique possible dans une zone délimitée 

comme homogène pour une meilleure 

représentativité

retrait des repères 

permanents et repérage par 

coordonnées GPS au sein 

d'une zone homogène

30 (installation)               

+ 10 (choix de 

l'emplacement de la 

placette)                             

+ 15 (recherche des 

repères métalliques 

pérennes)

cohérence avec la réduction de la taille de la placette 

préconisée pour l'estimation visuelle des 

recouvrements ; réduction du temps d'installation 

mais si l'on souhaite que les données 2017 restent 

comparables, seuls 50 points-contact doivent être 

effectués → en contradiction avec les conseils de la 

littérature (100 points) ; sinon points-contacts tous 

les 25 cm

réduction de 4 transects 

orthogonaux de 12,5 m                

à 2 orthogonaux de 12,5 m

15

distinguer toutes les espèces est trop chronophage ; 

aspect physionomie le plus important

aucune concernant la notation 

des espèces au niveau des 

points contact

-

4 Transects point-contact                                                     

(4 x 25 points tous les 50 cm ; 

dispositif en croix ; pas de 

distinction des herbacées autres 

que Brachypodium rupestre et 

Pteridium aquilinum)

TABLEAU 6.— Recommandations d'ajustement du protocole actuel 
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(précision minimale du GPS de 3 m). Elles se situent au sein d’une zone dont les limites sont, quant à elles, 

fixées pour toute la durée du suivi. Cette délimitation prend en compte les limites des habitats, celles des 

pratiques de gestion ainsi que la problématique liée à la zone concernée (par exemple, embroussaillement, 

colonisation par le brachypode).  

  

5  Recommandations pour la suite 

 Après le test du protocole réalisé sur le terrain et les premières analyses, des recommandations ont été 

formulées et sont présentées dans les paragraphes suivants. Elles concernent les types de données à recueillir 

et d’autres modifications possibles du protocole. 

5.1 Données supplémentaires à recueillir 

 A l’heure actuelle, de nombreuses données utiles voire indispensables à l’élaboration précise du plan 

d’échantillonnage et aux analyses futures des données ne sont pas disponibles. C’est le cas par exemple des 

effectifs des troupeaux de brebis ou de pottoks et des zones effectivement écobuées pour la zone Natura 2000 

des Montagnes de Saint-Jean-Pied-de-Port (« Cize »).  

 Un récapitulatif de ces données est présenté dans le tableau suivant (TABLEAU 7) où sont indiqués 

les degrés de priorité. De même, les personnes ou structures susceptibles de fournir les informations sont 

mentionnées et pour certaines, le contact est disponible dans la liste des contacts : 

 

 

 

TABLEAU 7.— Données supplémentaires à recueillir dans la suite du programme de suivi 

Elaboration du plan 

d'échantillonnage

Analyses des 

données

Zonage précis Très Forte Très Forte

Historique Très Forte Très Forte

Fréquence Très Forte Très Forte

Date précise de la dernière intervention Très Forte Très Forte

Matériel utilisé Moyenne Moyenne

Zones de gestion dans le Massif des Arbailles Très Forte Très Forte
Commission syndicale du Pays de Soule (D. Toureuil), 

communes, éleveurs

Taille des troupeaux Très Forte Très Forte

zone globale de pâture Très Forte Très Forte

type de pâturage Très Forte Très Forte

Géologie
Degré d'acidité et richesse minéale de la 

roche mère
Forte Moyenne

J.-C. Roux et J.-M. Boirie, géologues spécialistes de la 

montagne basque

pH Faible Moyenne

texture Faible Moyenne

dosage de l'azote Faible Moyenne

dosage de la matière organique Faible Moyenne

Climat Données météorologiques localisées Faible Forte

Partenariat possible avec Cistude Nature (F. Mallard) qui 

réalise des suivis météorologiques en montagne dans le 

cadre du programme "Sentinnelles du Climat"

Pâturage

Pédologie
échantillons de sols prélevés au niveau des placettes et 

analysables par le CFA d'Hasparren (B. Chassevent)

Commissions syndicales, communes, éleveurs

Priorité

Gestion

Commissions Syndicales, opérateurs Natura 2000, 

communes, éleveurs

Contact identifiéType de données à recueillir
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5.2 Recommandations pour le choix des zones de gestion et de l’emplacement des 

placettes au sein des zones 

 Il est apparu indispensable de se rendre sur le terrain avant même d’installer une placette de suivi. En 

effet, l’écart entre la donnée cartographique et la réalité de terrain peut être important (FIGURE 17). Par 

ailleurs, les conditions météorologiques de montagne comme un brouillard épais peuvent compromettre la 

« bonne » désignation de l’emplacement de la placette voire son installation.  

 De plus, cette première visite permet de se rendre compte de l’hétérogénéité de la zone et de la 

pertinence d’un suivi pas forcément décelable sous SIG. Il est judicieux d’être accompagné par le gestionnaire 

de la zone ou l’éleveur et de lui demander les informations nécessaires (TABLEAU 7). Toutefois, les zones 

visitées auront déjà dû faire l’objet d’un choix réfléchi en considérant les autres facteurs environnementaux 

car le déplacement est coûteux.  

 En prenant en exemple les zones écobuées étudiées sur la Rhune (voir 4.2.4), il faut dans la mesure du 

possible, trouver plusieurs zones de gestion dans un territoire restreint et accessible pour gagner du temps de 

transport et réduire la variabilité des facteurs environnementaux comme le climat, l’altitude ou le substrat 

géologique. 

 La question de la désignation de l’emplacement d’une placette est délicate. En effet, cherchant à étudier 

les évolutions de la végétation et de sa physionomie, retourner à l’endroit précis des premières mesures est de 

loin préférable. Cependant, comme évoqué précédemment, retrouver les repères métalliques permanents est 

compliqué voire impossible si l’on ne dispose pas de repère naturel à proximité. En s’abstenant de tels repères, 

seules les coordonnées GPS sont disponibles pour retrouver la placette mais elles ne sont précises qu’à 3 mètres 

au maximum. Cela n’est pas très problématique concernant le relevé de végétation réalisé sur une placette de 

12,5 m de côté mais beaucoup plus pour le dispositif de transect. 

 Les placettes de la campagne 2017 qui seront jugées les plus pertinentes peuvent être conservées 

puisque leurs données restent comparables avec celles qui seront récoltées avec le nouveau protocole préconisé 

dans le cadre du programme LIFE. En l’occurrence, celles situées sur les zones gérées par le CEN sont 

susceptibles de bénéficier de plus de moyens de suivi. 

 Enfin, il est utile de discuter avec EHLG de l’emplacement de certaines des futures placettes qui feront 

l’objet d’un suivi de la production fourragère dès l’année 2019 afin d’éviter de le mettre en place sur des zones 

de gestion qui ne s’avèrent pas être pertinente pour le suivi de la végétation. Cela a été le cas cette année 

puisque les cages d’exclos ont dû être installées en avril alors que le suivi de végétation n’avait pas encore été 

planifié. 

 Concernant l’exploitation des données dans le cadre du programme LIFE, il sera possible d’effectuer 

des analyses qualitatives des photographies et des modifications des cortèges floristiques. Les analyses 

quantitatives seront à mener sur les données recueillies via les relevés de végétation (par exemple, analyse de 

type AFC), les estimations visuelles des recouvrements (analyse de type ACP, comparaison de moyennes, 

boîtes à moustaches) et les transects point-contact. Le tableau suivant récapitule les analyses des données 

envisagées dès l’élaboration du protocole de suivi (TABLEAU 8). 
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5.3 Et après le programme LIFE ?  

 Le programme LIFE « Oreka Mendian » se terminant en novembre 2021 et pour permettre de suivre 

un nombre minimum de zones de gestion différentes, les placettes seront suivies seulement deux fois. A 

première vue, cela ne paraît pas suffisant pour dégager des tendances fiables de long terme même si l’approche 

synchronique mise en place est vouée à pallier cet obstacle. Il est donc indispensable de trouver les moyens de 

pérenniser le suivi. Cela passe par une implication forte et durable d’autres acteurs de terrain comme les 

opérateurs Natura 2000, les commissions syndicales ou encore les communes.  

 C’est dans ce sens qu’ont été réfléchis les plan d’échantillonnage et protocole. En effet, ont été ciblés 

plus spécifiquement les sites animés par un DOCOB, au sein desquels les habitats et les modes de gestion sont 

mieux connus et où les capacités de  mobilisation de financements sont plus fortes. De même, la recherche 

d’un protocole déclinable en fonction des capacités de chacun des acteurs a fait partie des critères de choix des 

méthodes.  

 Par ailleurs, la DDTM des Pyrénées-Atlantiques, lors de la réunion « club Natura 2000 » 

du 23 mars 2017 à Pau, a évoqué son souhait de mobiliser le CBNPMP et les opérateurs Natura 2000 afin 

d’évaluer la pertinence des Mesures agro-environnementales mises en place depuis que les zones Natura 2000 

font l’objet d’animation via un DOCOB. Ces échanges alimentent la réflexion menée dans et en dehors du 

cadre du LIFE et une synergie peut être mise en place. 

Méthode Analyse quantitative Analyse qualitative Idée de valorisation

-

comparaison diachronique de 

photographies (sur les placettes 

et en vue d'ensemble) pour une 

même zone

série photographique, 

diaporama

-

comparaison visuelle des 

photographies (sur les placettes 

et en vue d'ensemble) entre les 

différents types de gestion

série photographique, 

diaporama

comparaison synchronique et 

diachronique de recouvrement 

d'espèces (par exemple 

éricacées, espèces liées au 

pâturage)

étude diachronique des 

changements de cortèges 

floristiques

recouvrement des 

espèces : graphiques 

d'évolution 

diachronique, boîtes à 

moustaches

AFC -
graphiques d'AFC (cf. 

figures 22 & 23)

comparaison diachronique et 

synchronique des recouvrements 

des différentes catégories (par 

exemple, éricacées, fougère)

-

graphiques d'évolution 

diachronique ou de 

comparaisons 

synchroniques du 

recouvrement des 

catégories (cf. figure 30)

ACP -
graphiques d'ACP (cf. 

figures 20 & 21)

régressions linéaires (par 

exemple en Y le recouvrement de 

l'ajonc et en variables 

explicatives le type de gestion, la 

pente, l 'altitude, …)

-
graphiques de régression 

linéaire (cf. figure 25)

Transects point-

contact

idem en util isant les variables 

calculées grâce aux point-

contact (fréquence relative, 

contributions spécifiques)

comparaisons diachronique et 

synchroniques de la structure de 

la végétation

graphiques d'ACP (cf. 

figures 20 & 21); 

graphiques de 

visualisation des 

transects (cf. figure 27)

Suivi photographique

Relevé de végétation

Estimation visuelle des 

recouvrements

TABLEAU 8.— Analyses et valorisation des données récoltées durant le programme LIFE 
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 Enfin, l’appui de scientifiques dans le cadre d’un programme de recherche ou d’une thèse permettrait 

une avancée indéniable notamment grâce à des moyens matériels et financiers encore plus importants.  

 Des études des effets des pratiques de gestion aux échelles plus fines des organismes vivants et du sol 

sont en cours de l’autre côté de la frontière et apportent des résultats qui peuvent éclairer sur les phénomènes 

étudiés ici. Ainsi, une étude menée en Navarre (CANALS et al., 2017), met en évidence un système élaboré de 

captation et séquestration des nutriments par le rhizome du Brachypode rupestre mais aussi un stockage de 

long terme de l’aluminium le protégeant de cet élément toxique. C’est une des raisons qui expliquent sa 

dominance en particulier sur des sols acides. D’autres recherches se portent aussi sur les effets des différents 

régimes de feux sur les cycles des nutriments (SAN EMETERIO et al., 2013 ; CANALS et al., 2014) dans des 

milieux comparables à ceux suivis ici. 

 

CONCLUSION 

 Les habitats agropastoraux de la montagne basque sont le reflet d’une histoire ancienne. Ils doivent 

faire face aujourd’hui à des menaces liées en grande partie à des modifications des pratiques liées à un contexte 

socio-économique en évolution. Face au manque de connaissances concernant les dynamiques de ces milieux 

en lien avec les modes de gestion traditionnels ou de conservation, le suivi mis en place dans le cadre du 

programme LIFE Oreka Mendian constitue un premier pas dans la meilleure compréhension des phénomènes 

observés. 

 Les mosaïques d’habitats qui caractérisent ces milieux de pelouses et de landes constituent l’objet 

d’étude que l’on cherche à caractériser par sa composition, sa structure ainsi que par sa dynamique.  

 Dans le cadre de ce stage, au regard des différents retours d’expérience, plusieurs méthodes de mesure 

ont donc été choisies pour leur complémentarité dans le suivi de la végétation. Leur mise en pratique sur le 

terrain dans le contexte particulier de la montagne basque a permis de tester la pertinence des données 

recueillies face au coût de leur acquisition. D’autre part, leur reproductibilité dans le temps et par différents 

opérateurs ont été caractérisées. Ces analyses permettront une meilleure planification du suivi lors des 

prochaines campagnes ainsi que la diffusion de méthodes adaptées aux différents publics visés. Les bases du 

plan d’échantillonnage ont été posées et des recommandations formulées quant à la poursuite du programme 

notamment en termes de recherche de données. La valorisation des données recueillies lors de ce programme 

a été réfléchie. Ceci permettra aux autres acteurs de bien comprendre l’étude menée et les résultats auxquels 

elle aboutit. 

 Dans le contexte du Pays basque, cette étude de la végétation est novatrice tout comme l’est celle du 

paysage initiée cette année par C. Cousin à EHLG. Leur complémentarité d’échelle permettra d’avoir un regard 

plus global sur les dynamiques passées et actuelles des milieux agropastoraux de la montagne basque dont la 

conservation outre pour leur patrimoine naturel unique est tout aussi importante pour des raisons culturelles, 

paysagères, touristiques et économiques.   
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Annexe I : Carte des 10 sites Natura 2000 de la montagne basque 

 

 

Source : EHLG 
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Annexe II : Protocole de suivi de la végétation mis en application lors de la campagne de terrain 2017 
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Annexe III : Fiche AIDE AUX RELEVES 
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Annexe IV : Fiche PLACETTE 



- 77 - 
 

 



- 78 - 
 

Annexe V : Fiche RELEVE SYMPHYTOSOCIOLOGIQUE 
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Annexe VI :  Fiche TRANSECT 
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Annexe VII : Placettes réalisées lors de la campagne de suivi 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 L’annexe suivant présente les différentes placettes de la campagne 2017. Le nombre de 

placettes par zone est variable notamment à cause de contraintes de temps disponible et de 

lourdeur du protocole. L’emplacement des placettes a été choisi sur le terrain pour la 

représentativité de la zone mais a fortement dépendu aussi de la présence de repères naturels pour 

faciliter le retour à l’endroit exact du suivi lors des campagnes suivantes. 
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Annexe VIII :  Protocole du suivi de la production fourragère mis en place par EHLG dans le cadre du 

programme LIFE Oreka Mendian (2016-2021) (Source : EHLG) 
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